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Le présent document constitue la 
contribution de l’Alliance Athéna 
à la réflexion engagée sur les défis 
sociétaux proposés par la Com-
mission européenne dans le cadre 
du programme « Horizon 2020 ». 
Cette contribution se concentre 
sur quelques thématiques prio-
ritaires en lien avec les défis pro-
posés, ce qui ne signifie pas que 
l’ensemble de l’effort de recherche 
sur le passé, le présent et le futur 
de nos sociétés se résume à ces 
seules priorités. 

La lecture de ce texte est en effet 
indissociable du rapport intitulé 
« Éléments pour un agenda stra-
tégique de la Recherche » produit 
également par l’Alliance Athéna 
en juin 2013. De nombreuses 
questions transversales ainsi 

qu’une réflexion sur les acteurs, 
outils et modalités de la recherche, 
absentes ici, y sont abordées 
et apportent des éléments de 
cadrage scientifique nécessaires 
au traitement des questions rela-
tives aux défis sociétaux proposés 
par la Commission européenne.

Ce travail s’appuie sur de nom-
breuses contributions indivi-
duelles, collectives et institution-
nelles qui ont été rassemblées 
dans un calendrier très contraint. 
Il faut le considérer comme un 
point de départ, un engagement 
en vue d’une réflexion approfon-
die des communautés, un préa-
lable à une mobilisation sur des 
enjeux de connaissance essentiels 
à l’avenir de nos sociétés.

Présentation
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Les sciences humaines et sociales 
(SHS) ont connu ces dernières 
années en France des mutations 
justifiant qu’une véritable rupture 
soit opérée avec une conception 
suivant laquelle elles seraient 
assignées à n’intervenir que dans 
les domaines relevant du fonc-
tionnement, ou des dysfonction-
nements des sociétés, de leur his-
toire, de leur dimension sociale, 
économique, culturelle ou poli-
tique, ceci dans des temporalités 
incluant le passé et l’avenir.

Dans leur exceptionnelle plura-
lité (depuis la philosophie, la lit-
térature, l’étude des religions et 
des arts jusqu’aux sciences histo-
riques, l’anthropologie, la socio-
logie, l’économie les sciences de 
l’information et de la communi-
cation, la science politique…), les 
SHS sont susceptibles de contri-
buer au traitement de questions 
relevant des autres sciences et, 
par conséquent, au traitement 
de questions de nature physique, 
technologique ou technique, ce 

qui a pu être qualifié, dans le rap-
port de l’Alliance Athéna consacré 
au « Régime de connaissance des 
sciences humaines et sociales », 
d’universalisme scientifique de 
ces dernières. 

Trois évolutions récentes des 
SHS justifient une telle rupture et 
une telle ambition.

La première évolution relève 
du nouveau régime de connais-
sance des sciences humaines 

Introduction
L’universalisme 
scientifique des sciences 
humaines et sociales  
au service des défis 
sociétaux contemporains
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et sociales. D’une part, les SHS 
manifestent de plus en plus leur 
capacité à travailler de manière 
interdisciplinaire entre elles, par 
exemple pour analyser les ques-
tions d’identité collective, de 
constitution des univers privés 
en référence aux espaces publics, 
de structuration et de cohésion 
sociale et politique, de proces-
sus de construction de nouvelles 
citoyennetés. D’autre part, les 
SHS ont la plus vive conscience 
de l’indissociabilité d’enjeux de 
nature physique (l’énergie, le 
climat, etc.) ou technologique, et 
d’enjeux en rapport avec la sub-
jectivité des individus, avec leur 
modes de constitution du collec-
tif, avec leurs visions du monde 
inspirées du passé, immergées 
dans le présent et marquées par 
des rapports différentiels à l’ave-
nir. Aux efforts accomplis pour 
affirmer leur identité propre et 
défendre les frontières de leurs 
territoires font place des pers-
pectives de travail collectif où 
prévalent les objectifs de connais-
sance à atteindre en référence 
aux enjeux auxquels nos sociétés 
actuelles sont confrontées. C’est 
dans cet esprit que les SHS fran-
çaises sont en mesure de se mesu-
rer aux « défis » énoncés dans le 
cadre d’« Horizon 2020 ». 

La deuxième évolution ren-
voie à la question du statut de 
la science, de la production 
de connaissance en général 
dans les sociétés démocra-
tiques. Nous sommes dans une 
période historique où il convient 
de repenser le rapport des indivi-
dus à la science, aux innovations 
technologiques, au « progrès » 

technique. Le problème de la 
science n’est plus simplement 
celui de la fiabilité de son « régime 
de vérité » et de son adéquation 
à l’idée de « progrès » en soi. Son 
problème, c’est aussi, plus que 
jamais, celui de sa légitimité, 
c’est-à-dire celui, classiquement, 
de l’adhésion des individus, non 
plus sujets passifs de l’évolution 
des connaissances mais acteurs, 
sinon même partenaires de la 
production des connaissances et 
de choix de ses usages éventuels 
dans le cadre d’une dynamique 
de « progrès » dans laquelle sont 
impliqués les citoyens d’une 
société de la connaissance. De 
telles perspectives peuvent être 
ouvertes sur tous les défis énoncés 
dans « Horizon 2020 » lesquelles, 
par voie de conséquence, doivent 
impliquer les SHS. Par exemple, 
en ce qui concerne les processus 
de décision, la formalisation des 
savoirs des acteurs, les limites 
de la délégation aux experts, les 
processus cognitifs portant sur 
l’appropriation subjective des 
innovations, les procédures de 
délibération concernant le choix 
des options scientifiques ou tech-
nologiques1, la reconsidération 
des catégorisations dans la défi-
nition des questions comme par 
exemple l’économie des rapports 
entre écologie et économie, etc.

La troisième évolution 
concerne l’exigence d’inscrip-
tion du progrès scientifique, 
technologique dans un nouveau 

1.  Ce qui conduit à écarter l’existence 
d’un domaine autonome du type « science 
et société » dont l’existence aurait pour 
conséquence d’opérer une nouvelle mar-
ginalisation de sujets relevant des sciences 
humaines et sociales elles-mêmes

modèle de régulation des socié-
tés, dans ses dimensions socié-
tales, économiques, juridiques 
et politiques. L’avancement des 
sciences ne suffira pas à justifier 
l’idée de progrès et ne s’inscrira 
positivement dans le dévelop-
pement historique des sociétés, 
sans risquer de susciter de la 
méfiance, de l’hostilité, ou même 
d’être disqualifiée, si ne sont pas 
posées les questions concernant 
le sens des problèmes rencontrés 
par les sociétés actuelles et défi-
nies les options possibles pour les 
résoudre. Les déséquilibres dans 
l’occupation des espaces (urbani-
sation croissante, fragmentation 
des espaces sociaux, etc.) ou dans 
les processus du vivre ensemble 
(avènement des sociétés « sin-
gularistes », incertitudes des 
instances de socialisation, etc.) 
posent la question de la régulation 
juridico-politique des sociétés. Le 
changement de nature de la régu-
lation spécifiquement juridique 
témoigne de la difficulté crois-
sante des sociétés à imposer un 
mode top down aux individus, aux 
groupes sociaux, aux organisa-
tions, aux institutions qui la com-
posent. Cette tendance lourde 
prend d’autant plus d’importance 
que le processus historique de 
supranationalisation et de trans-
nationalisation la favorise. Les 
sociétés contemporaines ont 
encore à mesurer toute la portée 
d’un passage de la notion de gou-
vernement à celle de gouvernance 
ou de celle de politique publique à 
celle d’action publique.

****



Les défis, auxquels nos sociétés 
sont aujourd’hui confrontées, 
éprouvent fortement notre capa-
cité d’adaptation et d’innovation 
dont la dynamique complexe 
rend opportune et nécessaire une 
approche globale et prospective 
de nos sociétés. Les principaux 
problèmes structurels auxquels 
font face nos sociétés, ces « défis » 
pour lesquels les autres sciences 
sont convoquées, ressortissent ou 
comportent toujours des dimen-
sions sociales, économiques ou 
politiques dont la non prise en 
compte ou la prise en compte a 
posteriori peut conduire à l’échec 

ou à l’impuissance. Pour répondre 
à ces défis, un effort accru de 
recherche dans le domaine des 
SHS est requis. Nous proposons 
une série de thèmes à l’appui 
de cette conception des socié-
tés innovantes, inclusives et 
réflexives : 

1 Conditions de l’innovation
2 Croissance, bien-être et 
développement
3 Droit, démocratie et 
gouvernance
4 Intégration et discrimination
5 Création, culture et 
patrimoine

6 Santé, vieillissement, 
alimentation
7 Éducation et développement 
humain
8 Énergies propres, sûres et 
efficaces
9 Ressources et changement 
climatique

 Mobilité et système urbains 
durables

 Numérique, « big data » et 
modélisation

 Sécurité12

11

10
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La notion « d’économie de la 
connaissance » a montré ses 
limites dans la compréhension 
du rôle de l’innovation dans la 
compétition mondiale. Le modèle 
classique de R&D, largement 
contesté aussi bien par les socio-
logues de l’innovation que par les 
chercheurs en gestion, reste domi-
nant dans les doctrines publiques. 
Cette prégnance s’explique 
notamment par la persistance des 
rationalités classiques de l’action 
stratégique, décisionnelle, ou 
politique. A contrario, on constate 
l’absence de modèle analytique 
de la rationalité « créatrice » 
individuelle et collective. De ce 
fait, les processus collectifs d’in-
novation restent décrits par les 

métaphores du réseau, du projet 
ou par le recours à une « créativité 
par association » sans grand fon-
dement théorique. Ces lacunes 
limitent la compréhension du 
déficit d’innovation des grandes 
entreprises ou des start-ups, l’éva-
luation rigoureuse de dispositifs 
comme les pôles de compétitivité, 
ou la comparaison entre régimes 
d’innovation contemporains et 
régimes du passé. 

Le développement récent des 
théories de la conception offre 
des perspectives nouvelles tant 
sur le plan théorique que pra-
tique notamment en permettant 
de penser la nature et les impacts 
de « l’innovation de concept » qui 

se retrouvent aujourd’hui dans de 
multiples expériences d’« innova-
tion labs » dont il faudrait mieux 
comprendre les dispositifs et les 
modèles sociaux tant ils se dif-
fusent. L’ensemble des travaux 
sur les « villes créatives », les 
recherches sur le design, la créati-
vité des « foules » (crowd science) 
pourrait directement bénéficier 
de ces avancées fondamentales 
dans lesquelles la recherche fran-
çaise tient une très bonne place. Il 
est urgent de renouveler les cadres 
de la rationalité de l’agir au-delà 
des modèles traditionnels face à 
l’émergence de ces phénomènes, 
d’autant que leur impact sur l’em-
ploi est important. Enfin, ces tra-
vaux peuvent servir de nouveaux 

1
Conditions  
de l’innovation
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paradigmes pour mieux relier 
humanités et sciences sociales en 
particulier dans l’étude des acti-
vités créatives qu’elles soient ou 
non marchandes. 

L’innovation ne concerne pas 
seulement les aspects technolo-
giques, elle concerne aussi l’intro-
duction d’un nouveau bien, d’une 
nouvelle méthode de production, 
d’un nouveau marché, la mise en 
place d’une nouvelle organisa-
tion. Mais le terme de sociétés 
innovantes peut aussi concer-
ner les sociétés qui se donnent 
les moyens d’apprendre à partir 
d’expériences issues de la société 
civile visant à recomposer les rela-
tions économiques ou sociales 
autour d’enjeux de protection de 
l’environnement, de lutte contre 
les inégalités ou l’exclusion. La 
société civile est riche d’innova-
tions sociales qui proposent des 
modifications de pratiques indivi-
duelles et collectives au plus près 
des modes de vie (alimentation, 
santé, mobilité, consommation 
d’énergie, habitat). 

On connaît déjà bien la contribu-
tion des organismes de recherche 
& développement, des entreprises 
ou des administrations publiques 
à la création et à la diffusion 
d’innovations. On méconnaît en 
revanche la manière dont des 
collectifs associatifs, des groupes 
sociaux, des ONG produisent 
des expérimentations innovantes 
autour de nouveaux modes de 
vie, de nouvelles relations mar-
chandes ou sociales, de nou-
velles formes de prise en charge 
des individus ou des problèmes 
publics. Dans un contexte où sont 

pris en compte les enjeux du déve-
loppement durable et de la réduc-
tion des inégalités, il conviendrait 
d’étudier ces innovations sociales 
qui apportent des solutions par 
réagencement des relations entre 
les acteurs au moyen de réponses 
sociotechniques. Ces formes 
d’innovation mettent en évidence 
l’importance centrale du dévelop-
pement des apprentissages, des 
compétences, des connaissances, 
de l’élargissement des capacités 
d’action renvoyant aux réflexions 
conduites dans la lignée de l’éco-
nomiste Amartya Sen sur les envi-
ronnements « capacitants ».

La recherche doit aussi mieux 
comprendre les dynamiques 
complexes de l’innovation sans 
les séparer de l’étude globale des 
sociétés (pratiques sociales, effets 
du partage des connaissances, 
inventions de dispositifs, mobi-
lisation de nouveaux acteurs, 
exigences éthiques). Le rôle de 
l’ensemble des acteurs – y com-
pris les usagers, les citoyens dans 
la production de données ou de 
réflexions qui influent sur les 
orientations de la recherche et de 
l’innovation – doit être observé. 
Les effets des inégalités liées au 
genre, à la stratification sociale ou 
à l’origine sociale, les asymétries 
d’accès au savoir et à l’informa-
tion, comme les revendications 
démocratiques et les exigences 
de transparence des sociétés 
modernes doivent figurer au 
nombre des éléments structurant 
tout projet de société innovante. 

Que les innovations soient tech-
nologiques, sociotechniques, 
sociales, organisationnelles, 

qu’elles concernent les services ou 
l’industrie, il s’agit notamment :
•	 d’étudier les modes de concep-

tion, de diffusion, d’appropria-
tion/refus des différents types 
d’innovation et de contribuer 
à l’étude des processus d’inté-
gration ou d’inhibition de la 
nouveauté par les individus, 
les groupes, les organisa-
tions, les sociétés ; d’observer 
comment, dans les pratiques 
sociales, s’inventent des dis-
positifs et des formes d’actions 
innovantes (partage de don-
nées et d’information, dispo-
sitifs collaboratifs…) ou des 
formes d’usage des nouveau-
tés techniques ; 

•	 d’explorer les nouveaux cadres 
économiques et sociaux que 
constituent la crise, la globa-
lisation des échanges et des 
pratiques, la prise en compte 
des contraintes écologiques, 
énergétiques, de ressources 
primaires rares et l’émergence 
de nouvelles technologies ;

•	 d’anticiper les mutations 
structurelles des sociétés, des 
économies ainsi que celles des 
comportements individuels 
et collectifs et de développer 
les capacités d’une réflexion 
prospective sur les modalités 
de la transition vers de nou-
velles formes d’organisation 
du développement et de la vie 
en société ;

•	 de mieux comprendre les 
facteurs environnementaux, 
organisationnels et cognitifs 
qui peuvent influer la conduite 
de l’innovation et des proces-
sus créatifs (biais concep-
tuel, autonomie des activi-
tés d’exploration cognitives, 



conditions organisationnelles 
des projets, accompagnement 
des processus créatifs, place 
des utilisateurs) ;

•	 de favoriser les approches 
comparatives entre secteurs, 
territoires et sociétés, ainsi 
que les comparaisons tempo-
relles et internationales.
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Les chantiers auxquels font face 
aujourd’hui la science écono-
mique sont d’une ampleur inéga-
lée. La vieille ambition des écono-
mistes de développer une théorie 
scientifique de l’économie au sens 
d’une théorie cohérente mais pas 
nécessairement liée à la réalité 
empirique a vécu. Les confron-
tations aux crises récentes ont 
démontré que les théories macro-
économiques et financières 
étaient fondées sur des bases 
trop fragiles, voire défaillantes. 
Le phénomène économique ne 
peut plus être confondu avec les 
modèles de la discipline éponyme. 
Les implications d’un tel constat 

vont bien plus loin que la distinc-
tion traditionnelle entre science 
économique et science sociale qui 
tend à conserver la stricte corres-
pondance entre phénomène et 
modèle, alors qu’il faut accepter 
qu’il y ait des modèles sociaux du 
phénomène économique comme 
il y a des modèles économiques 
des phénomènes sociaux. Le phé-
nomène économique n’apparaît 
pas comme relevant d’une unité 
épistémologique propre mais 
comme relevant de plusieurs 
modélisations venant de l’écono-
mie, de la sociologie, des sciences 
de gestion ou d’autres disciplines 

selon la question posée et le type 
d’explication recherchée.

Rationalité, décisions, 
comportements

Une partie de la recherche en éco-
nomie vise désormais à construire 
une théorie plus sophistiquée qui 
intègre les « imperfections » dans 
leurs modèles actuels. Une autre 
partie a pour but de trouver des 
modèles adoptant des approches 
très différentes trouvant leur ins-
piration dans d’autres disciplines 
afin de construire des outils per-
mettant l’étude de systèmes évo-
lutifs interactifs. Ces nouvelles 

2
Croissance, bien-être 
et développement
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approches s’appuient sur la néces-
sité d’intégrer l’idée que les inte-
ractions entre des individus ont 
un rôle crucial dans la détermina-
tion de l’évolution dynamique de 
nos économies. Des pans entiers 
de la recherche s’orientent ainsi 
vers l’économie comportemen-
tale et l’économie expérimentale 
pour modéliser des comporte-
ments différenciés. Une première 
explication serait que les indivi-
dus ne sont pas irrationnels dans 
le sens qu’ils peuvent agir contre 
leurs propres intérêts mais parce 
qu’ils ont souvent une percep-
tion limitée ou biaisée de leur 
environnement et ne prêtent 
pas la même attention à tous les 
problèmes face auxquels ils se 
trouvent. En d’autres termes, les 
individus sont intrinsèquement 
rationnels mais sont contraints 
par leur manque d’information. 
Selon une deuxième interpréta-
tion, les individus ont une forme 
de rationalité alternative et même 
quand ils sont face à un problème 
bien défini avec toute l’informa-
tion nécessaire, leurs actions ne 
correspondent pas au comporte-
ment de l’individu satisfaisant les 
axiomes standard de la rationa-
lité. Il faut alors accepter l’idée 
que les individus ont tendance à 
avoir un comportement souvent 
loin de la rationalité hypothé-
tique. Quand on ajoute à cela le 
fait que les interactions ont beau-
coup d’importance dans la déter-
mination des états de l’économie, 
il est évident que des modèles où 
on pose comme hypothèse que 
l’économie se comporte comme 
un individu représentatif ration-
nel ne peuvent pas expliquer les 
faits empiriques.

Il importe donc de renforcer la 
compréhension des processus 
qui déterminent le comporte-
ment et ses modifications, au plan 
à la fois individuel et collectif. 
Comme dans le cas de la persis-
tance de comportements indivi-
duels irrationnels (alimentaires, 
addictifs, etc) en présence même 
d’une information fiable et légi-
time sur leur nocivité, l’existence 
de mesures collectives inappro-
priées prises alors qu’elles étaient 
évitables interrogent le chercheur 
et le décideur public. En particu-
lier, méritent une attention par-
ticulière les cas où l’information 
pertinente existe mais n’est pas 
disponible au moment et sous 
la forme où il importerait de la 
posséder (« unknown knowns »), 
les cas inverses où l’absence de 
l’information décisive n’est pas 
même appréhendée comme 
telle (« unknown unknowns »). 
Il s’agira aussi d’approfondir la 
compréhension des modalités 
de partage et de distorsion de 
l’information au sein des groupes 
sociaux ainsi que les mécanismes 
de formation et d’agrégation des 
opinions, mais aussi les dispositifs 
(social software) de nature à inci-
ter les agents à adopter les com-
portements les plus appropriés 
dans les contextes où les « bonnes 
décisions » sont discernables 
sans ambiguïté (comportements 
alimentaires, etc.). La contribu-
tion des sciences cognitives, de la 
sociologie, de la philosophie poli-
tique et des media studies est ici 
requise.

Nouveaux référentiels 
qualitatifs

Parallèlement, une attention 
croissante doit être accordée aux 
questions d’inégalités, de bien-
être social, d’équité et de justice 
intergénérationnelle, de prise en 
compte de la « soutenabilité » 
des systèmes économiques. La 
question des indicateurs de per-
formance est ici posée avec une 
acuité particulière, ouvrant de 
vastes perspectives de recherche 
(nouveaux référentiels qualitatifs, 
indicateurs composites de bien-
être…) autour des thèmes cen-
traux de la préférence, de l’agré-
gation, des « capabilités » et de 
l’équivalence monétaire.
Ainsi que l’ont montré les 
réflexions du rapport Stiglitz/
Sen/Fitoussi en 2009, il y a una-
nimité sur le besoin d’un retour 
vers la croissance mais aussi sur 
la nécessité de questionner la 
notion même de croissance et 
son contenu. La mesure de la 
croissance par l’évolution du PIB 
montre toutes ses limites. Quels 
sont les nouveaux indicateurs de 
développement, de bien-être, de 
performance, d’équité (intragéné-
rationnelle, intergénérationnelle 
et entre pays du monde, réduc-
tion des inégalités) qui pourraient 
être envisagés ? Cette question 
soulève des difficultés méthodo-
logiques inédites : les termes de 
référence sont largement sub-
jectifs et ont vocation à émerger, 
non de la seule observation, mais 
du dialogue démocratique et de 
la détermination endogène des 
objectifs sociaux. Doivent être 
ici mobilisées, outre l’économie 
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normative qui en fait son princi-
pal objet, toutes les disciplines 
des SHS qui ont pour tâche « l’ob-
jectivation du subjectif », ce qui 
couvre à peu près l’entièreté du 
champ sans en omettre l’analyse 
de la littérature et des arts où se 
sédimente au mieux l’expression 
des expériences émotionnelles 
concernées.
Un effort particulier doit être 
réalisé pour mieux comprendre 
la dynamique des institutions 
(règles formelles ou informelles) 
et des organisations ainsi que leur 
interrelations. Les entreprises, les 
instances régulatrices, les mar-
chés, les modes de coordination, 
les évaluations font l’objet d’ana-
lyses de plus en plus complexes. 
Les sciences de gestion ont joué 
un rôle très important avec la 
mise au jour d’une phénoménolo-
gie qui avait été jusque-là absente 
des grandes catégorisations des 
sciences sociales (instrumen-
tations de gestion, rationali-
tés procédurales et expansives, 
métamorphoses des processus 
organisationnels…). Une phé-
noménologie et une généalogie 
rigoureuse des instrumentations 
qui conditionnent l’action sont 
essentielles à la compréhension 
de l’échange marchand, des stra-
tégies d’entreprises ou des proces-
sus administratifs.
Il est donc crucial, en particu-
lier pour la définition des poli-
tiques publiques, de disposer des 
outils qui permettent l’étude des 
systèmes qui sont loin d’être à 
l’équilibre et qui sont composés 
d’individus avec un comporte-
ment relativement aléatoire et 
qui interagissent entre eux, par-
ticulièrement en période de crise. 

Ces différents questionnements 
appellent le développement de 
nouvelles approches et nouvelles 
modélisations ; le renouvellement 
des nomenclatures tradition-
nelles et des indicateurs ; des ana-
lyses historiques, y compris sur de 
longues périodes et des comparai-
sons internationales ; un renfor-
cement de l’interaction entre les 
sciences sociales et les humanités 
(sociologie, droit, science poli-
tique, sciences cognitives, histoire, 
arts et littérature, patrimoine) 
avec l’économie, la gestion, la 
finance, la modélisation. L’enjeu 
est considérable tant nombre de 
problèmes normalement qualifiés 
d’économiques, qui vont dominer 
les années qui viennent, sont loin 
d’être solutionnés. Ces problèmes 
font écho aux défis technolo-
giques et sociétaux. Ils ont trait 
au creusement des inégalités, à la 
crise de l’entreprise, au travail et 
à l’emploi, à l’évolution des poli-
tiques publiques et aux fonctions 
de la finance.

Le creusement 
des inégalités

Dans les pays développés comme 
dans les pays émergents, le creu-
sement des inégalités fait écho 
aux changements sociétaux et 
technologiques qui modifient le 
jeu des pouvoirs et des qualifica-
tions. Il importe d’en comprendre 
le rôle, non seulement dans la 
trajectoire globale des écono-
mies mais aussi dans le carac-
tère plus ou moins soutenable 
de la croissance à moyen et long 
terme. L’objectif est d’identifier 
l’origine de ces inégalités et leur 
influence sur la structure des 

biens et services consommés, sur 
le choix des technologies mises en 
œuvre et partant sur la nature des 
déséquilibres internes et externes 
des économies contemporaines 
ainsi que sur le profil de la tran-
sition écologique. Cette analyse 
requiert la construction d’indica-
teurs de développement conçus 
pour signaler le degré de soutena-
bilité des trajectoires suivies (cf. 
infra).

La crise de l’entreprise

De nombreux travaux montrent 
que la croissance des inégalités, 
la persistance du chômage, la 
croissance faible depuis plusieurs 
décennies ne peuvent être com-
pris si on ne prend pas en compte 
la transformation des grandes 
entreprises (« la grande défor-
mation ») et les mutations des 
systèmes de « management », si 
l’on étudie pas l’ensemble de l’ins-
trumentation comptable, légale 
et systématique des entreprises. 
Une large part du phénomène 
économique est hors de portée 
des analyses macroéconomiques 
et passe par l’étude directe des 
techniques de gestion qui déter-
minent en retour les activités des 
marchés. Contrairement à l’idée 
que l’entreprise est soumise aux 
lois du marché, il est plus perti-
nent de comprendre en quoi les 
gestions d’entreprise façonnent 
des trajectoires du marché. La 
crise de l’entreprise est devenue 
publique avec la mondialisation, 
les délocalisations, le problème 
de la rémunération des diri-
geants mais aussi avec la mise 
en évidence des limites du cadre 
légal, celui du droit des sociétés, 
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comme régulateur de l’action des 
entreprises. Il devient urgent de 
travailler à de nouvelles théories 
gestionnaires et juridiques de 
l’entreprise qui tentent de restau-
rer la responsabilité des entre-
prises dans les enjeux sociétaux 
majeurs. Cette réflexion est déjà 
engagée notamment aux États-
Unis où des formes juridiques 
nouvelles ont été élaborées. 

La compétitivité des entreprises 
est déterminante pour la ré-
industrialisation mais aussi pour 
la transition énergétique. L’objec-
tif est de comprendre comment 
s’articulent concurrence et coo-
pération dans la mise en œuvre 
des stratégies d’innovation (tech-
nologique et organisationnelle), 
d’approfondir le rôle respectif du 
marché et de l’organisation. Le 
développement des travaux sur 
le sujet doit pouvoir s’appuyer sur 
la création d’indicateurs à partir 
de données d’entreprises, l’exten-
sion d’enquêtes directes du type 
de celles déjà existantes sur les 
comportements d’innovation, et 
la mise en œuvre d’études com-
paratives sur les systèmes d’inno-
vation notamment dans les diffé-
rents pays de la zone euro.

Travail et emploi

La mondialisation de l’écono-
mie et les transformations qu’elle 
entraîne pour les entreprises, la 
répartition internationale des 
activités, les modes de production 
ou l’activité de travail constitue 
un défi auquel notre société doit 
faire face. L’étude du travail ne 
peut plus se dissocier des dyna-
miques de l’innovation et des 

transformations techniques, ainsi 
que des tensions dans l’organisa-
tion mondiale de la production. 
Une meilleure évaluation des 
impacts de la compétition inter-
nationale sur les « modèles » 
nationaux avec les différents 
risques de « moins-disant » 
(social, environnemental, fiscal, 
etc.), des meilleurs moyens de 
les limiter (sanctions positives 
ou négatives, incitations, coopé-
ration,…) et des institutions sus-
ceptibles de les mettre en œuvre 
serait pertinente. Les liens entre 
désindustrialisation et élargisse-
ment des espaces d’activité méri-
teraient d’être exploré, de même 
que les conditions de développe-
ment d’emplois stables (ou sécu-
risés, au sens de la flexicurité). 
L’amélioration des conditions 
de travail et de la santé au travail 
correspond à la fois à de fortes 
attentes sociales, c’est également 
une nécessité pour la maîtrise des 
dépenses de santé et un facteur de 
compétitivité des entreprises. Ces 
interrogations impliquent notam-
ment de renouveler les connais-
sances sur le cadre, l’organisation 
et le contenu du travail.

Les politiques publiques 
conjoncturelles et 
structurelles

Elles subissent une profonde 
mutation du fait de la mondia-
lisation et des remises en cause 
de la relation entretenue entre 
l’État et le marché. La nécessité 
d’une action publique internatio-
nale interfère avec le maintien de 
la fonction régulatrice des États 
en dépit de la réduction de leurs 
marges de manœuvre. L’enjeu est 

celui de la définition de politiques 
publiques efficaces, qu’il s’agisse 
des politiques sociales mais aussi 
des politiques industrielles ou 
des politiques de régulation et de 
concurrence, dont il faut déve-
lopper les protocoles d’évalua-
tion. L’analyse prospective des 
systèmes de protection sociale 
(santé, retraites et plus largement 
redistribution), dont il s’agira de 
s’assurer non seulement qu’ils 
sont « soutenables » mais qu’ils 
n’induisent pas de distorsions 
d’équité inter et intragénération-
nelles ou de discriminations, doit 
être renforcée. 

La gestion des biens publics mon-
diaux tels que le climat, l’environ-
nement, le risque nucléaire, la 
connaissance scientifique et tech-
nique, les grandes pandémies, la 
sécurité internationale, l’alimen-
tation suscitent des questions 
spécifiques relatives à la légiti-
mité des institutions en charge 
de ces questions, l’implication de 
la société civile et des parties pre-
nantes, le contrôle démocratique 
de leur action. Plus largement, 
les configurations de gestion et 
délivrance de biens et services à 
caractère public ou collectif méri-
teraient de nouvelles analyses. 

La fonction de la finance

La crise financière récente a 
abondamment illustré l’enjeu 
d’une régulation globale du sec-
teur financier comme des dettes 
publiques et de la question de la 
subsidiarité. Les questions de l’ar-
chitecture du système financier 
international et de l’articulation 
des grandes zones monétaires 



mondiales sont à revisiter, comme 
celle du rapport entre le court et le 
long terme, entre les générations 
présentes ou celle de la relation 
entretenue entre dette publique 
et dette privée. 
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Une des composantes impor-
tantes du nouveau modèle de 
régulation des sociétés est la 
question de la régulation juridico-
politiques des sociétés. Cette 
question se pose au niveau natio-
nal. Elle se pose a fortiori dans le 
cadre des nouvelles entités supra-
nationales et de celui de la globa-
lisation. Le changement de nature 
de la régulation spécifiquement 
juridique témoigne fortement 
de la difficulté croissante des 
sociétés à imposer un mode top 
down aux individus, aux groupes 
sociaux, aux organisations, aux 
institutions qui la composent. 
L’impossibilité de toute œuvre 
de codification constitue une des 
expressions de cet affaiblissement 

de la notion de « droit-référence » 
au profit de celle de « droit-res-
source », c’est-à-dire de disposi-
tifs juridiques appropriés par les 
acteurs sociaux (formes organi-
sées de la société civile, opéra-
teurs économiques) dans le cadre 
de stratégies mises au service de la 
poursuites d’objectifs particuliers 
ou de « causes ».

Cette tendance lourde prend 
d’autant plus d’importance que 
le processus historique de supra-
nationalisation et de transnatio-
nalisation la favorise ainsi que 
le démontre à l’évidence le phé-
nomène de globalisation dans 
lequel les modèles de régulation 
juridique de la soft law (flexibilité 

des dispositifs juridiques et de 
leurs procédures d’application : 
arbitrage, négociation, médiation 
plutôt que jugement) prospèrent, 
notamment en relation avec les 
intérêts des acteurs économiques. 

Dans ce cadre, le droit n’est pas un 
instrument dont la nature même 
aurait changé, dont la force sym-
bolique aurait décru au profit pré-
cisément de sa valeur instrumen-
tale. Il est aussi une des facettes 
des nouvelles formes d’exercice 
du pouvoir, donc des orientations 
prises par la régulation politique 
des sociétés contemporaines. Les 
transformations du statut du droit 
sont aussi celles des États, du 
déplacement de la propension de 

3
Droit, démocratie et 
gouvernance 



ces derniers à un exercice exclusif 
du pouvoir vers une fonction de 
partenaire dans les processus de 
décision. Il reste ainsi aux socié-
tés à mesurer toute la portée d’un 
passage de la notion de gouver-
nement à celle de gouvernance 
ou encore de celle de politique 
publique à celle d’action publique, 
ce qu’on pourrait résumer par une 
complexification des processus 
de décision, une pluralité crois-
sante des acteurs, une multiplica-
tion des instances en relation avec 
celle des échelles (local, national 
et supranational), une polycen-
tricité des lieux de décision, une 
porosité croissante entre le sec-
teur public et le secteur privé et 
une modification des équilibres au 
profit de ce dernier (le développe-
ment des pratiques du law shop-
ping ou de forum shopping par les 
grands opérateurs économiques, 
les stratégies visant à dévelop-
per une autonomie contractuelle 
face à la prétention des autorités 
publiques de faire prévaloir des 
motifs d’ordre public sont autant 
de signes d’une modification des 
rapports entre pouvoir écono-
mique et pouvoir politique). 

La régulation juridico-politique 
est ainsi confrontée à des logiques 
multiples qui en bouleversent le 
fonctionnement : la relativisation 
du niveau national sous la double 
pression du niveau local et du 
niveau supranational ; le renfor-
cement du poids de la logique éco-
nomique par rapport à la logique 
politique dans le cadre de la glo-
balisation ; les incertitudes de 
la démocratie représentative en 
quête d’une légitimité déclinante 
que d’aucuns pensent restaurer 

par une promotion de la partici-
pation (sur ce point, il est intéres-
sant de noter, là encore, que dans 
l’effervescence des réflexions au 
niveau international sur ces ques-
tions, le problème de la restaura-
tion nécessaire d’une légitimité 
soit posée tant pour le droit que 
pour le politique). 

Ce changement de modèle de 
régulation juridico-politique 
est à travailler en soi, comme un 
objet propre aux SHS dans leurs 
diverses dimensions (particuliè-
rement l’histoire, l’anthropolo-
gie, l’économie, la sociologie, le 
droit, la science politique, ceci 
suivant des reconfigurations en 
cours confirmant le caractère 
obsolète d’un fonctionnement 
autarcique des sciences juri-
diques, de la théorie du droit, 
et d’un clivage entre celles-ci et 
les sciences sociales ). Mais son 
étude est aussi indissociable de 
l’inscription des « défis » portant 
sur la gestion des ressources, sur 
le « changement climatique », sur 
l’environnement, sur l’énergie, sur 
le « renouveau industriel », sur 
la santé et le « bien-être », sur la 
« sécurité alimentaire », etc., si 
tant est que l’exigence de maîtrise, 
de changement, d’innovation, 
qu’ils portent suggèrent tous une 
dimension politique, au sens le 
plus large et le plus noble, qu’il 
revient aux SHS d’assumer dans 
leur diversité et en concertation 
continue avec les autres sciences.
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L’intégration est une notion 
qui est souvent promue par les 
acteurs, politiques, intellectuels, 
mais qui a également fait ces der-
nières années l’objet de critiques 
importantes de la part de cher-
cheurs en SHS. Il est difficile de 
penser l’intégration sans prendre 
en compte les questions de cohé-
sion sociale, de justice, d’égalité et 
de revendication de droits pour les 
catégories défavorisées, de préca-
rité sociale, de développement 
humain (les « capabilities dont 
parle Amartya Sen). La notion est 
également associée aux questions 
dites « de banlieue » et aux débats 
relatifs à l’existence et au fonc-
tionnement d’un « modèle fran-
çais d’intégration républicaine ». 

La catégorie de « discrimina-
tion » a pris son essor, dans le 
débat public en France, à la fin des 
années 1990, au point que le gou-
vernement a alors créé le GELD 
(Groupe d’Études et de Luttes 
contre les Discriminations), 
qui a préfiguré la HALDE, elle-
même aujourd’hui fondue dans 
un autre ensemble institution-
nel. Son importance récente peut 
être associée à celle, non moins 
récente de la « diversité », une 
notion elle aussi problématique, 
du moins s’il s’agit de l’utiliser 
dans les SHS. Dans l’expérience 
vécue, dans les protestations, dans 
l’action, les « discriminations » 
ont comme pris la place, du moins 
en partie, de l’exploitation dans 

les rapports de travail, d’une part, 
et du racisme, d’autre part. La 
question sociale, en effet, semble 
de plus en plus être celle de l’accès 
inégal à l’emploi, à l’éducation, au 
logement, etc., et le racisme, qui 
dans ses définitions courantes 
inclut les discriminations, appa-
raît comme distinct, différent, en 
tout cas ne les recouvrant que très 
partiellement. 

Le racisme s’est vu renforcé ces 
dernières décennies par la pous-
sée des identités collectives. 
Celle-ci, et ce n’est pas un para-
doxe, est indissociable de celle, 
concomitante, de l’individualisme 
moderne. Elle relève de logiques 
de production, et pas seulement 

4
Intégration  
et discrimination



ni même principalement de 
reproduction, dans lesquelles 
des individus font le choix, hau-
tement subjectif, de rejoindre 
ces identités –ils s’engagent, et 
peuvent aussi se dégager. Elle 
comporte une face sombre faite 
de tendances à la fermeture com-
munautariste des groupes sur 
eux-mêmes, ou de naturalisation 
raciste des problèmes culturels et 
sociaux.

Les identités (le terme mérite aussi 
discussion), surtout à partir des 
années 1980, ont également revêtu 
l’allure de la religion. L’islam, le 
protestantisme, notamment, pros-
pèrent, y compris dans des par-
ties du monde où ils étaient peu 
implantés. Religion et culture ont 
alors semblé indissociables, même 
si analytiquement, elles relèvent 
d’approches distinctes. Le change-
ment culturel s’est étendu égale-
ment aux mœurs et à la sexualité, 
avec la mise en question des rap-
ports de genre, les mouvements 
gays et lesbiens, le renouveau du 
féminisme, ou bien à propos des 
enfants, de la procréation et de 
la naissance. Et ces transforma-
tions sont indissociables de l’essor 
de préoccupations écologistes 
imprégnant de plus en plus la vie 
politique.  

Il paraîtrait pertinent d’encou-
rager les travaux permettant de 
mieux connaître et comprendre 
l’ensemble de ces phénomènes 
en lien avec les formes de dis-
crimination et de racisme, dans 
leurs dimensions subjectives et 
objectives, dans leur relation 
à des questions culturelles et 
sociales, de savoir comment elles 

se développent, ou au contraire 
régressent. Il convient de faire 
l’examen critique de l’action col-
lective face au racisme et aux dis-
criminations, qu’elle soit portée 
par des associations, des forces 
religieuses, morales, culturelles, 
sociales, ou qu’il s’agisse des 
politiques publiques, en France 
comme à l‘étranger, sans oublier 
les dimensions européennes de 
ces enjeux, et en encourageant 
les comparaisons, dans l’espace 
et dans le temps. Les discrimina-
tions se donnent éventuellement à 
lire dans leur inscription spatiale, 
et par exemple dans des espaces 
à la marge où se condensent les 
tensions, les injustices et les dif-
ficultés (camps, ghettos, zones de 
transit…). Tout en évitant l’ana-
chronisme, la recherche sur les 
discriminations ou sur le racisme 
(le mot date des années 1930) ne 
doit pas faire l’impasse sur l’his-
toire et les sociétés du passé.

L’intégration en cours de l’his-
toriographie française dans les 
grands courants de la recherche 
mondiale en développant l’his-
toire globale, les approches com-
parées et surtout toutes les formes 
d’histoire qui ne sont pas centrées 
sur l’hexagone, est donc un objec-
tif majeur. Le deuxième objectif 
est que les chercheurs explorent 
les multiples formes de rapport 
et de référence au passé et leurs 
imbrications complexes : savoir 
et intelligibilité, identité (usages 
publics du passé), expériences 
vécues (mémoires individuelles). 
C’est à cette condition qu’il est 
possible d’appréhender, avec les 
outils de l’histoire et d’autres 
sciences sociales, les différentes 

constructions mémorielles et 
d’instaurer de la cumulativité sur 
cet objet majeur institutionnalisé 
récemment à l’étranger comme 
champ d’études à part entière 
(Memory Studies). 

L’interdisciplinarité a conduit à 
l’extension des questions de genre 
aux autres sciences, à la prise en 
compte du genre comme donnée 
et source d’innovation. Le tra-
vail, par exemple, ne se limite 
pas au travail professionnel ou 
productif, mais il inclut le travail 
domestique. 

L’intérêt pour les diverses dimen-
sions de l’intégration ne peut 
faire l’économie d’une analyse 
des conflits comme des formes 
de violence. Il convient de s’inté-
resser à l’internationalisation 
du règlement et de la régulation 
des conflits, en dépassant une 
réflexion politico-normative et 
en prenant en compte d’autres 
formes d’organisation sociale du 
monde. L’analyse des dynamiques 
et de la construction du religieux, 
y compris dans sa dimension poli-
tique est aussi essentielle.
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La culture est le résultat des sys-
tèmes conceptuels, linguistiques, 
émotionnels, éthiques et compor-
tementaux qui nous aident à nous 
définir et à nous redéfinir dans un 
monde en transformation. Les 
humanités étudient le passé pour 
comprendre comment il contri-
bue à formaliser le présent, elles 
explorent les divers systèmes 
conceptuels et cognitifs que nous 
mobilisons pour saisir le présent 
et prendre des décisions pour le 
futur. Les traditions, les mémoires, 
les pratiques actuelles sont modi-
fiées par les choix individuels, en 
retour, ceux-ci sont contraints 
par les structures des divers sys-
tèmes cognitifs et de valeurs que 
nous mobilisons. Nous sommes 

le produit de notre passé, des pro-
priétés de notre environnement 
actuel et des capacités spécifiques 
de l’humain que sont le langage et 
les systèmes de perception et de 
communication.

Les arts et la culture 
comme force de 
structuration sociale

Les arts et la littérature, le patri-
moine artistique et culturel, l’en-
semble des activités de création 
jouent un rôle majeur dans la 
cohésion des sociétés, mais aussi 
dans la reconnaissance de valeurs 
communes et fondatrices. L’étude 
de ces pratiques et activités est 
donc essentielle pour les sociétés, 

pour la compréhension de leur 
diversité comme pour la com-
préhension du comportement 
humain, individuel et collectif. 
Les objets, les pratiques varient 
selon les périodes historiques et 
leurs fonctions sont multiples : 
production des systèmes de 
représentations collectives, de 
concepts, construction des sensi-
bilités et des émotions, transmis-
sion des savoirs et de la mémoire 
des sociétés, support d’expérience 
individuelle. L’étude de ces dif-
férentes fonctions s’enrichit des 
comparaisons entre des cultures 
européennes et extra euro-
péennes et la confrontation entre 
différentes périodes historiques.

5
Création, culture 
et patrimoine
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Le développement des échanges 
au niveau mondial amène de nou-
velles questions qu’il convient de 
creuser. Comment les différentes 
cultures s’adaptent-elles ? Quel 
rôle jouent les pratiques nouvelles 
introduites par internet dans 
les évolutions de ces cultures ? 
Quels objets et pratiques artis-
tiques, culturels, linguistiques 
apparaissent ou disparaissent ? 
Comment les évolutions géopoli-
tiques affectent-elles les échanges 
culturels ? 

Emotions, art, création, 
développement humain

Des approches dans le domaine 
de la littérature et des arts mettent 
aujourd’hui l’accent sur la pensée, 
la philosophie des œuvres, leur 
nature morale ou sur la valeur 
historique ou politique de cer-
tains sentiments et les modes de 
représentation de « l’indicible » 
en littérature, peinture… De 
nombreux champs de réflexion 
doivent être approfondis qui 
concernent : les transformations 
historiques et culturelles des enti-
tés susceptibles de provoquer des 
émotions ; le rôle des arts et de 
la reconnaissance des émotions 
dans la genèse des mentalités et 
comportements ; les modalités 
de déclenchement des affects par 
les médias et des contraintes qui 
en découlent pour le formatage et 
la sélection des informations ; les 
relations entre émotions et modes 
de représentation (langage, son, 
image) ; la variation de l’expres-
sion émotionnelle verbale selon 
les différentes époques et civilisa-
tions, en fonction des cultures et 
des zones géographiques. 

L’étude des œuvres 
pour leur transmission

En s’attachant à une œuvre ou 
un corpus d’œuvres particu-
lières pour en montrer le sens, 
l’importance, la valeur qu’elles 
peuvent avoir aujourd’hui ou 
qu’elles avaient dans le passé, les 
recherches en art et en littéra-
ture permettent de contribuer à 
transmettre un patrimoine, de le 
rendre accessible et compréhen-
sible. Ce travail de transmission 
n’est jamais achevé et toujours 
à refaire, car notre rapport aux 
œuvres se modifie à l’instar des 
changements des sociétés comme 
ne cessent de se transformer les 
critères de définition de la litté-
rature et des différents arts. Res-
pectées pour leurs études dans ce 
domaine, les équipes françaises 
doivent être soutenues notam-
ment en encourageant la diversi-
fication des moyens de diffusion 
de leurs résultats. 

Le patrimoine : 
culture et emplois

Le patrimoine prend des formes 
de plus en plus diversifiées 
(culturel matériel et immatériel, 
naturel, numérique, paysages…). 
Même s’il reste étroitement lié 
aux valeurs qui ont été à l’origine 
des processus de protection des 
monuments, le patrimoine ouvre 
sur un champ beaucoup plus vaste 
qui renvoie aux évolutions de ses 
usages matériels et symboliques, 
aux débats sur son extension ou 
à sa conservation et à son exploi-
tation économique. Les moyens 
numériques permettent une 

nouvelle diffusion aux corpus his-
toriques et contemporains de la 
littérature, des arts et de la culture 
qu’il convient d’étudier dans ses 
multiples formes.

Par ailleurs, le patrimoine culturel 
(monumental, paysager, etc.) est 
une source importante d’emplois, 
par essence non délocalisables, 
à laquelle certaines recherches 
dans le domaine des Humanités 
contribuent, en partenariat avec 
les acteurs privés et publics des 
territoires concernés.

Générer des modes 
de pensée nouveaux

La recherche en arts et en lit-
térature traite aussi de la créa-
tion contemporaine, de corpus 
géographiquement lointains ou 
extérieurs à notre culture. Pour 
des sociétés comme la nôtre qui 
valorise l’innovation, l’utilité de 
ces approches historiques et de 
ces regards sur l’extérieur ne doit 
pas être négligée. Le lointain et le 
passé proposent du radicalement 
autre, susceptible de générer des 
modes de pensées radicalement 
nouveaux et de permettre de 
penser à nouveaux frais des pro-
blèmes sociaux contemporains 
et d’y apporter des solutions. On 
peut imaginer des travaux visant 
à systématiser cet apport inno-
vant des œuvres lointaines par 
le temps ou l’espace et leur pro-
ductivité conceptuelle et sociale. 
Les rapprochements entre créa-
tion contemporaine et recherche 
mériteraient également d’être 
soutenus.



Développer la 
recherche sur les 
industries créatives

Apparu à la fin des années 1990, 
le thème des industries créa-
tives s’est depuis répandu dans 
les cinq continents. Pour cer-
tains, les industries créatives 
constitueraient des courroies 
de transmission de la créativité 
en direction de l’ensemble de 
l’économie, laquelle serait alors 
en voie de « culturalisation », ce 
qui favoriserait l’émergence de 
l’« économie créative ». Il revient 
à la recherche d’approfondir ces 
notions d’industries créatives et 
d’économie créative et de mettre 
en lumière l’évolution des straté-
gies des différentes filières indus-
trielles et des réglementations et 
les enjeux territoriaux afférents. 
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Enjeux sociétaux de la 
santé des populations

La santé et la protection sociale 
sont directement interpellées par 
la plupart des évolutions structu-
relles majeures qui affectent tant 
les sociétés développées que le 
monde en développement. Parmi 
les évolutions qui justifient la 
promotion de programmes de 
recherches interdisciplinaires en 
SHS et interdisciplinaires en SHS 
et sciences biologiques et médi-
cales, on peut citer : 

•	 les exigences croissantes des 
populations quant aux aspects 
qualitatifs de l’existence 
humaine ;

•	 l’augmentation de la préva-
lence des maladies chroniques 
et des handicaps associés à 
l’âge ;

•	 les désorganisations sociales 
associées à l’émergence 
d’agents infectieux ; 

•	 les enjeux de santé globale 
dans les relations écono-
miques, politiques et diplo-
matiques, entre le Nord et les 
Suds ; 

•	 le poids croissant des inté-
rêts économiques liés, par 
exemple, à l’industrie pharma-
ceutique et biotechnologique 
ou encore aux assurances ;

•	 la multiplication des contro-
verses suscitées par la gestion 
des « crises » sanitaires, par 

la mise en œuvre du « prin-
cipe de précaution », par les 
incertitudes qui subsistent 
quant à la nature et l’ampleur 
de différents risques sani-
taires et environnementaux, 
et par les modifications qui en 
résultent sur la gouvernance 
des politiques ;

•	 les transformations des poli-
tiques de santé, d’assurance-
maladie et de sécurité sociale 
dans un contexte de maîtrise 
de la croissance des dépenses 
ou encore de l’organisation des 
soins ; 

•	 les tensions entre, d’une part, 
des politiques ciblées sur 
les groupes vulnérables, et, 
d’autre part, des politiques 

6
Santé, vieillissement,  
alimentation
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visant à réduire les inéga-
lités dans l’ensemble de la 
population ;

•	 les progrès des sciences bio-
logiques et des techniques 
médicales, en matière d’amé-
lioration des thérapies, de 
prédiction, de diagnostic des 
maladies et des facteurs de 
risque, et la tendance à trans-
férer ces approches biomédi-
cales aux modes d’action du 
secteur social ;

•	 l’extension du domaine de la 
santé mentale à la prise en 
charge de conduites consi-
dérées comme socialement 
à risque ou déviantes et d’un 
nombre croissant d’états 
psychologiques ;

•	 la montée en puissance du 
« consumérisme » en matière 
de services sanitaires et 
sociaux, et la revendication 
d’un plus grand partage de l’in-
formation et de la décision ;

•	 la diversification des pratiques 
de soins qui accompagne la 
revendication d’une qualité 
de service, d’écoute, et d’un 
partenariat entre soignants et 
malades, entre intervenants et 
usagers.

Comme le souligne, le rapport 
de la Commission sur les Déter-
minants Sociaux de la Santé de 
l’OMS, présidée par l’épidémio-
logiste britannique Sir Michaël 
Marmot, en dépit de l’élévation 
générale du niveau de vie et de 
santé des populations, les inéga-
lités de santé s’aggravent partout 
dans le monde, notamment sous 
l’effet d’un mécanisme de pro-
grès différentiel (l’espérance de 

vie progressant pour tous mais 
plus rapidement pour les groupes 
déjà les mieux lotis en matière 
de santé qui bénéficient notam-
ment plus que les autres de l’accès 
aux programmes et moyens de 
prévention)2.

Développer 
l’apport des SHS 

Le développement des connais-
sances dans le domaine de la santé 
bénéficie des travaux conduits 
dans deux grands domaines de 
polarisation.

D’une part, les recherches en SHS 
en santé publique qui visent à 
mieux connaître l’état de santé des 
populations, et à identifier les fac-
teurs de risque qui accroissent la 
vulnérabilité de groupes de popu-
lations à différentes maladies afin 
de les prévenir. Ces recherches 
contribuent également à une 
meilleure compréhension de la 
façon dont la santé des popula-
tions est influencée par des déter-
minants multiples (génétiques, 
environnementaux, sociaux, 
comportementaux, systèmes de 
santé, etc.) et par les interactions 
entre ceux-ci. Sur cette base, 
elles permettent l’identification 
d’interventions (et leur évalua-
tion scientifique) pour améliorer 
la santé et réduire les inégalités 
face à la santé. Elles contribuent 

2.  En contraste avec ses performances en 
matière d’espérance de vie et du principe 
égalitaire de notre Sécurité Sociale et des 
effets redistributifs progressifs de ce prin-
cipe en matière de revenus des ménages, 
la France se caractérise par les inégalités 
de mortalité en fonction de la catégorie 
socioprofessionnelle (ou du niveau d’édu-
cation) les plus marquées d’Europe Occi-
dentale (à l’exception de la Finlande), en 
particulier chez les hommes. 

aussi à l’analyse des moyens et des 
politiques publiques susceptibles 
d’améliorer l’efficience et l’équité 
des services de santé et des sys-
tèmes d’assurance-maladie et de 
protection sociale.

D’autre part, les recherches 
conduites dans différents 
domaines des SHS liées aux 
questions de santé. Parmi ces 
domaines on peut citer : les trans-
formations du rapport au corps, 
à l’hygiène, au soin, les pratiques 
sociales et les comportements ; les 
formes d’assistance et de protec-
tion sociales suivant les époques 
et les populations, les formes de 
solidarités et de définition de la 
justice sociale, les modes de prise 
en charge et d’intervention des 
acteurs publics et privés ; les rap-
ports entre les formes de socia-
bilité, les évolutions des sociétés 
et les comportements (ces ques-
tions concernent notamment, 
les comportements alimentaires, 
addictifs, la santé mentale) ; les 
articulations entre les questions 
sanitaires et sociales ; les trans-
formations du travail et de l’em-
ploi qui touchent directement 
la santé au travail. La notion de 
vulnérabilité s’avère pertinente 
pour fédérer des recherches très 
diverses pour saisir le phénomène 
dans ses multiples formes et les 
changements de registre d’analyse 
et d’action. Elle implique de relier 
les phénomènes de vulnérabilité 
aux transformations des modes 
de vie, aux formes de sociabili-
tés et aux organisations qui les 
régulent.

L’existence de ces deux modes de 
polarisation montre l’importance 
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d’une synergie entre les recherches 
en sciences humaines sur la santé 
et l’ensemble des recherches en 
SHS. Les différentes méthodes et 
approches des SHS doivent pou-
voir être mobilisées : enquêtes de 
terrain, analyses de sources histo-
riques, approches statistiques, en 
modélisation et simulation.

Par ailleurs, le renforcement des 
SHS dans le domaine de la santé 
et dans les domaines connexes 
est un préalable au meilleur dia-
logue et à la coopération entre ces 
approches et celles des sciences 
biologiques et médicales, prenant 
en compte les méthodes, les para-
digmes propres à chacun de ces 
secteurs. 

Il serait également important de 
renforcer l’apport des sciences 
humaines aux approches inté-
grées, notamment à travers des 
données de populations (en 
termes de démographie, de carac-
téristiques socioéconomiques, 
etc.), la spatialisation des don-
nées, le rôle des pratiques et 
des comportements ou encore 
des mesures de prévention et de 
réparation dans la réduction des 
risques et des expositions (envi-
ronnementales, professionnelles 
ou encore dans le domaine des 
maladies infectieuses).

Une attention particulière doit 
être portée à l’obtention de 
connaissances généralisables, et 
aux perspectives d’action et d’aide 
à la décision, tant des respon-
sables publics et des profession-
nels de santé que des patients, des 
citoyens et de leur organisation.

Les thèmes 
transversaux

Les orientations générales ci-des-
sus peuvent être déclinées dans 
des thèmes transversaux et dans 
différents champs empiriques. 

Approches socio-historiques 

des normes et des imputations 

causales, transformations histo-

riques des biopolitiques

La conception de l’environne-
ment et de la santé, des liens entre 
environnement et santé, entre 
santé et travail, de l’hygiène, les 
frontières du sain et du malsain 
varient en fonction des qualités 
des différents milieux de vie et de 
travail, mais également des repré-
sentations culturelles, des savoirs 
(scientifiques, techniques, sta-
tistiques, ordinaires) et des tech-
niques de mesure. L’analyse des 
explications causales de la santé 
et des pathologies, des conditions 
de constitution de symptôme en 
« entité clinique », des pratiques 
des acteurs et des représenta-
tions, que ce soit dans le domaine 
des modes d’exposition aux pol-
luants, de la gestion des milieux 
et des villes, du rapport au corps 
et à la technique, ou encore des 
modes de prévention et de prise 
en charge pourraient faire l’objet 
de nouveaux travaux. Suivant les 
problèmes considérés, la nature 
des faits et des preuves mobili-
sées mérite examen. Les passages 
entre savoirs et normes et les 
conditions socio-historiques de 
production et de transformation 

des normes sont des sources d’in-
terrogation nouvelle.

Perceptions, pratiques sociales, 

comportements

Les modalités de production et 
de diffusion des savoirs (ou de 
données), les perceptions, les pra-
tiques, les comportements des dif-
férents acteurs (privés et publics, 
individuels et collectifs), les 
registres d’action (anticipation, 
prévention, gestion, information, 
réparation, etc.), les modalités 
d’apprentissages collectifs et de 
coordination… ouvrent autant 
de questions fondamentales 
qui méritent des travaux appro-
fondis. Ces questions appellent 
des approches aux différentes 
échelles temporelles et spatiales, 
ainsi que des démarches compa-
ratives entre différentes zones 
géographiques et culturelles. Les 
TIC jouent un rôle dans la pro-
duction, la diffusion et l’échange 
de l’information qui mériterait 
d’être analysée notamment en lien 
avec l’expérience des personnes et 
leur lien à leur propre santé.

Connaissances des popula-

tions, des zones à risques  

et des différents déterminants

Il s’agit d’approfondir l’identi-
fication et la connaissance des 
caractéristiques des populations 
concernées, de la part respec-
tives des multiples déterminants 
des pathologies et de la santé, ou 
encore des situations de vulné-
rabilité et de leur genèse (dyna-
miques, parcours – entrée, sortie 
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–, « carrières »), notamment 
grâce à une approche conjointe 
desdispositifs de prise en charge 
dans leur diversité, des référen-
tiels d’action, le travail des pro-
fessionnels et des populations 
spécifiques.

Les recherches doivent viser à 
mieux identifier et comprendre 
les chaînes causales complexes 
qui conduisent à ce que des inéga-
lités socio-économiques, de genre, 
environnementales ou culturelles 
se traduisent en mécanismes 
pathologiques et physiopatholo-
giques3. La relation inverse (entre 
état de santé et situation socio-
économique) devrait aussi faire 
l’objet de travaux en analysant : 
en quoi un choc de santé ou une 
pathologie chronique peuvent 
contribuer à aggraver les iné-
galités sociales et économiques 
préexistantes voire entraîner les 
patients et leur entourage dans un 
processus de dégradation de leur 
situation sur le marché du travail 
dans la vie sociale.

Le paradigme des « déterminants 
sociaux de la santé » inclut les 
aspects relevant de la couverture 
sociale du risque maladie et de 
fonctionnement des services de 
santé. Ces recherches, qui visent 

3.  Ces mécanismes interviennent à tous 
les âges de la vie des individus mais une 
attention particulière doit être consacrée 
d’une part au rôle des facteurs sociaux dans 
l’incidence des maladies chroniques liées 
à l’âge, d’autre part à l’hypothèse  dite des 
origines développementales de la santé et 
des maladies (DOHAD). Cette hypothèse 
postule que la vulnérabilité spécifique des 
périodes pré- et néo- natales, ainsi que les 
traumatismes et expositions aux risques 
durant l’enfance jusqu’à l’adolescence, 
peuvent avoir non seulement des consé-
quences immédiates mais aussi à moyen et 
long terme pendant toute la durée du cycle 
de vie. 

notamment à éclairer les arbi-
trages entre objectif d’efficience 
dans les conditions socio-éco-
nomiques, démographiques et 
organisationnelles d’émergence 
des problèmes de santé-environ-
nement, de santé au travail ou 
de réduction de leur incidence, 
doivent également faire l’objet de 
travaux renouvelés.

Émergence et gestion des 

risques et des crises

Les travaux dans les domaines 
des risques collectifs et des crises 
méritent d’être poursuivis car 
il permettent de mieux com-
prendre : les conditions d’émer-
gence ou de non émergence d’un 
risque comme problème public 
(alerte, mobilisations des acteurs, 
controverses) ; les argumentaires 
mobilisés par les acteurs pour 
définir les risques, ainsi que les 
solutions préconisées ; la genèse 
des crises ; les modalités de ges-
tion effective des risques par les 
différents acteurs ; les modali-
tés de construction des savoirs 
et d’organisation de l’expertise. 
L’observation des conditions 
concrètes de prise en charge de 
la sécurité ou de la protection, 
de la place qui leur sont don-
nées parmi l’ensemble des règles, 
les contraintes et nécessités qui 
pèsent sur les activités, consti-
tuent également un domaine de 
recherche à explorer.

Santé, solidarité, cohésion 

sociale, régime de justice 

Les soins palliatifs, la fin de vie, 
le vieillissement, les maladies 
mentales, la prise en compte 
des personnes vulnérables dans 
une approche liée au care posent 
des questions qui renvoient aux 
valeurs et aux rapports d’inclu-
sion et d’exclusion dans nos socié-
tés. La judiciarisation du monde 
de la santé, les effets du droit de 
la propriété intellectuelle et des 
brevets sur la recherche et sur 
l’accès aux soins, ou encore les 
questions éthiques posées par les 
essais thérapeutiques et les évolu-
tions du point de vue des patients 
sur ces essais, de même que les 
cadres institutionnels, législatifs 
ou réglementaires et les régimes 
de justice guidant l’action mérite-
raient de nouvelles explorations.

Rôles des acteurs publics 

et privés et des politiques 

publiques

L’analyse de l’influence de la 
multiplication des acteurs et des 
espaces d’action, des modes de 
régulation intermédiaire (consul-
tations de citoyens, mobilisa-
tions collectives, délégation à des 
agences, etc.), des processus de 
décision, des dispositifs mis en 
œuvre, des équipements, sont des 
questions centrales, qui doivent 
être mises en regard des modes de 
réception des politiques (de pré-
vention, de lutte, de réparation) 
par les populations et les citoyens. 
Les travaux permettant d’explo-
rer le développement de la législa-
tion, les interconnexions entre les 
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différents espaces (national, euro-
péen, international), le champ 
d’application et l’effectivité des 
règles et des normes (y compris 
dans le cadre d’une confrontation 
entre systèmes de normes, par 
exemple entre normes médicales 
et normes juridiques) sont éga-
lement à développer, de même 
que l’évaluation des politiques 
publiques et les transformations 
des différentes professions du 
secteur en termes d’impact sur 
la santé des populations et les 
inégalités de santé. L’ensemble 
des politiques publiques peuvent 
avoir des effets directs ou indi-
rects, positifs ou négatifs, sur la 
santé, à travers les modes d’orga-
nisation sociale et les institutions.

La répartition temporelle des 
coûts et des bénéfices sanitaires 
et environnementaux selon les 
mesures prises, ainsi que la prise 
en compte des expositions à des 
risques multiples et de l’incerti-
tude sont autant de travaux qui 
peuvent participer à l’optimisa-
tion des mesures de protection de 
la santé. 

Construction de l’offre et de 

la demande de services et de 

santé, reconfiguration des poli-

tiques de protection sociale et 

de santé, prévention, prise en 

charge et organisation des soins

Les travaux concernent les condi-
tions de définition des besoins, 
de la demande et de l’offre sani-
taire et de solidarité, ainsi que les 
dispositifs privés et publics, les 
acteurs, les procédures et l’éva-
luation du système de santé, dans 

les domaines de la prévention, du 
diagnostic et de la prise en charge 
des pathologies comme de la 
politique du médicament et des 
autres biens de santé. Au niveau 
macroscopique, ceci concerne 
l’organisation du système de santé 
et ses régulations. Au niveau local, 
il s’agit de comprendre les modes 
d’accès au système de santé pour 
les usagers. L’analyse du rôle et 
de l’articulation des différents 
acteurs (en particulier les méde-
cins), de leurs pratiques et des 
modes d’évaluation de ces pra-
tiques, ainsi que des expérimen-
tations en matière d’amélioration 
des parcours et filières de soins 
devront être favorisées. 

Qu’elles concernent les patholo-
gies chroniques, les troubles du 
développement et des appren-
tissages ou les comportements 
addictifs – dont le retentissement 
peut s’étaler sur la vie entière avec 
des conséquences importantes 
en termes d’employabilité et d’in-
sertion sociale – les recherches 
doivent à la fois avoir des visées 
cognitive et interventionnelle. 
La recherche interventionnelle 
a pour objet : de contribuer à la 
prévention, la promotion de la 
santé, l’éducation pour la santé 
et aux interventions, d’évaluer 
les impacts des politiques. Tout 
en maintenant des exigences de 
qualité et de validation des résul-
tats par la publication dans les 
meilleures revues scientifiques, 
la mise en œuvre de la recherche 
interventionnelle implique des 
modalités innovantes de collabo-
ration (et de financement) entre 
chercheurs, acteurs de terrain, 
et professionnels de santé. Elle 

doit s’appuyer sur la nécessaire 
participation des patients et 
groupes exposés eux-mêmes, 
de leurs proches et de leurs 
associations.

L’allocation des ressources dans 
et aux systèmes de santé et souci 
d’équité en faveur des victimes 
de maladies, d’incapacités et de 
handicaps, doivent également 
faire l’objet de recherche renou-
velées, de meme que les articu-
lation entre doirt, politiques et 
pratiques.

Parmi les champs empiriques 
possibles on peut citer :

•	 le vieillissement ;
•	 la prise en compte de la multi-

morbidité et des poly-patholo-
gies chez les mêmes individus ; 

•	  la prise en compte des mala-
dies infectieuses émergentes, 
notamment à risque épidé-
mique voire pandémique4 ; 

•	  la santé mentale et les troubles 
du comportement ;

•	 les addictions ;
•	 les handicaps et restriction de 

l’activité et de la participation 
sociale au cours de la vie ;

•	 les relations entre l’environne-
ment et la santé5 ;

4.  Voir notamment le rapport du Haut 
Conseil de la santé Publique de 2011 sur 
http://www.hcsp.fr/explore.cgi/telechar-
ger/ hcspr20110622_maladiesinfecte-
merg.pdf
5.  À la suite de la conférence environ-
nementale de septembre 2012 et dans le 
cadre de la feuille de route de la transi-
tion écologique, les trois alliances Avie-
san, Allenvi et Athena ont été chargées de 
proposer un plan d’action conjoint faisant 
le lien entre prévention, épidémiologie et 
recherche fondamentale en toxicologie et  
préventive. Un groupe interallianceIneris, 
l’ITMO-cancer et l’ANR. 
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•	 l’accompagnement par les 
recherches en santé publique 
de l’émergence et de la diffu-
sion des innovations biomédi-
cales dans la perspective de la 
« médecine personnalisée ». 

Âges de la vie et vieillissement

Les prévisions font état du fait 
que le ratio entre la population 
française des plus de 65 ans 
(supposés économiquement 
inactifs) et la population 
active va passer de 38% en 
2000 à plus de 60% en 2050. 
L’allongement de la durée de la 
vie crée une situation inédite 
qui nécessite une mobilisation 
de toutes les dimensions de la 
connaissance fondamentale 
(sous ses aspects médicaux, 
sociétaux, économiques et 
technologiques) afin de proposer 
des solutions adaptées. Il s’agit, 
notamment, d’étudier l‘ensemble 
des facteurs de vulnérabilité des 
personnes âgées, de développer 
des technologies et des services 
adaptés, mais aussi de mieux 
identifier les dimensions sociales 
et culturelles de ces évolutions. 
Les adaptations des conditions de 
travail et de vie quotidienne afin 
de ne pas entraver l’autonomie 
des personnes méritent de 
nouvelles explorations. Les 
technologies et services 
constituent aussi un marché qui 
a bien été identifié par certaines 
entreprises (technologies des 
maisons intelligentes, des aides 
technologiques diverses). Les 
questions des différences socio-
professionnelles, de genre et 
du cumul des conditions de 
vulnérabilité doivent aussi 

être explorées, de même que 
l’intégration des seniors et 
l’accroissement de leur potentiel 
contributif économique et social, 
qui passe par le développement 
de la recherche sur l’éducation 
(apprentissage au long de la vie).

Dans ces perspectives, le déve-
loppement d’approches croisant 
la problématique du bien-être et 
celle de la qualité de vie, l’inno-
vation sociale dans les domaines 
pertinents, en particulier rela-
tive à des formes inédites de pro-
priété, d’usage et de modes de 
vie (habitat groupé et auto-géré, 
interactions entre architecture, 
expérience de l’espace et bien-
être chez les populations seniors) 
sont des champs de recherches à 
investir.

Les aspects épidémiologiques, 
économiques et sociaux du vieil-
lissement et des handicaps pour-
raient être étudiés avec une foca-
lisation sur : 

•	 les facteurs de risque biolo-
giques, cliniques et sociaux 
des maladies neurodégénéra-
tives et des maladies induisant 
une perte d’autonomie (han-
dicaps6, troubles psychiques 
et mentaux7, problèmes car-
dio-métaboliques, ostéopo-
rose, sarcopénie, troubles 
sensoriels…) ;

•	 l’analyse et l’évaluation 
des innovations du secteur 

6.  2,5 millions de personnes souffrent d’un 
handicap moteur en France, 2 millions de 
d
7.  27% de la population est affectée 
à divers degrés par des troubles liés à 
anxiété, dépression, addiction, schizoph-
rénie, autisme, ou encore troubles obses-
sionnels compulsifs.

sanitaire et médico-social 
visant à mieux intégrer les 
seniors et accroître leur poten-
tiel contributif économique et 
social, et à organiser la répar-
tition des rôles entre aide for-
melle et aidants « informels » 
(proches etc.) dans la prise en 
charge des personnes âgées 
dépendantes ;

•	 le développement de nouveaux 
concepts et techniques de soin 
et d’assistance à domicile (en 
incluant en particulier les 
apports de la télémédecine). 

Les relations entre vieillissement 
comportemental et modifications 
biochimiques, anatomiques et 
physiologiques identifiées sont 
encore mal connues, de même 
que l’étude des fonctions cogni-
tives générales ou des systèmes 
spécialisés (espace, nombre, 
musique, langage, temps), enjeux 
d’avenir pour les sciences cogni-
tives. Les données montrent que 
ces recherches passent nécessai-
rement par une approche intégrée 
du maintien de l’autonomie et par 
la prise en charge de la vulnérabi-
lité, le développement d’environ-
nements adaptés, le développe-
ment de technologies du care, et la 
robotique de service.

On ne peut traiter la question 
du vieillissement sans envisager 
les facteurs démographiques, les 
réseaux de care (rapports entre 
générations, entraide familiale 
intergénérationnelle, interaction 
réseau familial/réseau social…) 
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ou la dimension économique de la 
vulnérabilité.

La recherche sur le vieillisse-
ment ouvre sur les probléma-
tiques éthiques qui se déve-
loppent autour de la question de 
l’autonomie et de la dépendance, 
mais aussi des phénomènes de 
migration et d’exploitation des 
ressources humaines des pays 
pauvres, ou encore des conditions 
de travail et de la dévalorisation 
sociale des professions et catégo-
ries de la population associées au 
care. D’une manière générale, les 
enjeux sociétaux liés au vieillis-
sement ne doivent pas conduire 
à envisager les personnes âgées 
comme une catégorie sociolo-
giquement ou culturellement 
homogène : les problèmes liés au 
vieillissement doivent être ana-
lysés dans leurs contextes écono-
miques, sociaux, géographiques 
culturels ou de genre.

Il serait également pertinent 
de susciter des approches his-
toriques, comparatives ou de 
modélisation pour apprécier 
l’évolution des parcours de vie et 
les problèmes rencontrés par les 
personnes concernées par des 
situations de restriction d’activité 
considérées dans leur plus large 
diversité (accidents, maladies 
chroniques, vieillissement, incar-
cération, etc.), ou encore mobili-
ser des méthodes récentes comme 
l’analyse du comportement en 
économie expérimentale. L’ob-
jectif est triple : éclairer les dif-
ficultés rencontrées, les besoins 
particuliers notamment éducatifs 
et de santé, en regard des pres-
tations offertes et les politiques 

de prise en charge des individus 
et des populations ; analyser en 
quoi ces expériences humaines, 
dont certaines sont catégorisées 
comme « handicap », mettent à 
l’épreuve les sociétés contem-
poraines dans leur capacité à 
définir et à construire un « vivre 
ensemble » ; identifier des formes 
innovantes de traitement de ces 
situations et des arrangements 
inédits entre acteurs, procédures, 
objets techniques…

Les nouvelles technologies ayant 
pour cibles l’allongement de 
la durée de vie et le vieillisse-
ment influenceront inévitable-
ment la perception qu’auront les 
populations de ce qui est normal, 
pathologique, et « amélioré » en 
la matière.

Comportements addictifs

Il convient de favoriser les diffé-
rentes approches du champ des 
SHS, pour mieux comprendre : 
les modalités de construction 
de l’offre, les circuits d’approvi-
sionnement ; les conditions de 
développement des pratiques 
de consommation addictives, 
dans leurs dimensions sociales, 
culturelles et économiques, des 
apprentissages sociaux ; les trans-
formations historiques, sur longue 
et courte période, des pratiques et 
des modes de consommations, du 
choix des produits ; des représen-
tations et des perceptions des dif-
férents produits, y compris dans 
les arts et les différents médias ; 
des transformations des poli-
tiques et des formes de préven-
tion ou de prise en charge et de 

leurs effets. Les travaux devraient 
également s’appuyer sur des 
comparaisons internationales et 
interculturelles et replacer les 
consommations dans le cadre des 
transformations des sociétés et 
des modes de sociabilité. 

Ces connaissances fondamen-
tales sont nécessaires pour iden-
tifier les moyens d’action appro-
priés. Des phénomènes tels que 
les nouveaux modes d’alcoolisa-
tion des jeunes, les mélanges de 
produits, les conduites addictives 
en contexte professionnel et les 
addictions « sans substances » 
( jeux vidéo, réseaux sociaux, etc.) 
pourraient faire l’objet d’études 
spécifiques en liaison avec les tra-
vaux de l’OFDT (Observatoire 
français des Drogues et des Toxi-
comanies) et les enquêtes euro-
péennes. Outre les travaux mobi-
lisant les observations de terrain, 
les enquêtes qualitatives et statis-
tiques, les recherches juridique ou 
clinique, des modèles innovants 
d’incitation et de prévention, s’ap-
puyant sur des expériences gran-
deur nature réalisées à l’étran-
ger, pourraient être envisagés 
de même que des recherches en 
théorie de la décision. Les drogues 
illégales pourraient être étudiées 
sous l’angle des modèles écono-
miques des circuits de l’offre, afin 
par exemple de pouvoir comparer 
le coût relatif de la prohibition 
et de la libéralisation en rapport 
avec leur efficacité respective.
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Alimentation 

Si ce thème mobilisent de nom-
breux laboratoires de l’INRA, il 
concerne aussi le CNRS et les 
universités à travers l’étude par 
les SHS du rapport des cultures 
et des sociétés à l’alimentation, 
des fonctions du culinaire, y com-
pris à travers les pratiques de 
commensalité, dans des perspec-
tives sociologiques, historiques 
et anthropologiques notamment. 
Ce champ prend aussi en compte 
les transformations des modes 
de production agricoles, de dis-
tribution des produits issus de 
l’agriculture et des industries 
agroalimentaires, et des modes 
de consommation des aliments à 
différentes périodes de l’histoire 
(Néolithique ; Moyen Âge ; xixe 
siècle ; années 1960, etc.). Les 
types de pratiques et les stratégies 
d’acteurs dans le champ de l’ali-
mentation déterminent la capa-
cité des sociétés contemporaines 
à bâtir des systèmes alimentaires 
durables et favorable à la santé 
(cf. l’émergence des formes de 
circuits courts). En tant qu’elle est 
en lien étroit avec certaines des 
dimensions fondamentales de la 
socialité, l’alimentation constitue 
un véritable révélateur des trans-
formations des sociétés contem-
poraines : médicalisation de 
l’alimentation, politiques de santé 
publique, perception des risques 
pour l’homme et l’environnement, 
bien-être, qualité de vie et prise en 
compte des troubles alimentaires.

Une meilleure compréhension 
des enjeux de l’alimentation 
passe à la fois par une approche 
macro et micro. Les enjeux à 

l’échelle macro sont marqués par 
les déséquilibres géopolitiques : 
insécurité dans de nombreux 
pays, mesures d’ajustement struc-
turel du FMI, mondialisation 
des échanges, accaparements 
de terres et développement des 
biocarburants, etc. Au-delà de 
l’urgence alimentaire et de la 
nécessité de nourrir la planète, le 
développement doit prendre en 
compte la réduction des impacts 
environnementaux et des inéga-
lités dans l’accès à l’alimentation 
et tenir compte des incidences 
économiques, environnementales 
et sociales du développement de 
la production de biocarburants. 
Dès lors que les besoins humains 
globaux en matière d’alimenta-
tion ne sont pas satisfaits l’op-
portunité de la valorisation non 
alimentaire des productions agri-
coles (biomasse, biocarburants) 
devrait être questionnée. Aussi, 
les évolutions des formes de pro-
ductions agricoles, les effets des 
systèmes de production agricoles 
sur l’environnement et sur la 
sécurité alimentaire, le rôle des 
professions méritent de nouvelles 
explorations et de mobiliser les 
approches en SHS en syner-
gie avec celles développées par 
l’agronomie, les sciences du sol, la 
bioclimatologie.

Un des enjeux de recherche sur la 
thématique alimentation consiste 
aussi à replacer les comporte-
ments alimentaires dans leur 
contexte social.

Les évolutions du taux de préva-
lence de l’obésité et des effets en 
termes de pathologies associées 
ou de mortalité, le rôle attribué à 

l’alimentation dans l’aggravation 
d’un certain nombre de patho-
logies chroniques ou inflamma-
toires conduisent à porter une 
attention renouvelée aux modes 
et aux pratiques de consom-
mation alimentaires et à leurs 
déterminants, aux modes de vie, 
ainsi qu’aux facteurs pouvant 
contribuer à leurs modifications. 
Eu égard à l’impact attendu de 
l’épidémie d’obésité sur les iné-
galités sociales de santé et de 
mortalité dans les décennies à 
venir, il serait pertinent d’étudier 
les déterminants des inégalités 
d’état nutritionnel et les corréla-
tions entre pratiques alimentaires 
ou modes de vie et état de santé. 
Ces corrélations pourraient être 
appréhendées à travers des études 
rétrospectives et prospectives, 
ainsi qu’en termes de facteurs 
d’évolution.

Les déterminants peuvent être 
analysés à travers les variables 
de contexte (conditions d’accès 
aux aliments, offre, prix, environ-
nement d’achats, restauration, 
rôle des prescripteurs, type de 
développement urbain et cadre 
de vie, etc.), les dimensions socio-
culturelles, les comportements 
individuels (activités physiques, 
sédentarité…). Une attention 
particulière pourrait être portée 
aux conduites et aux choix 
opérés dans des situations de 
fortes contraintes, par exemple, 
financières ou temporelle, et à 
l’analyse des rôles respectifs des 
différents facteurs par exemple : 
comportements et offre alimen-
taire / prix, ou encore au rôle des 
rythmes sociaux. Des méthodes 
expérimentales et d’observation 



de terrain pourraient contribuer 
à mieux comprendre les déter-
minants des choix. Les effets des 
troubles nutritionnels sur le déve-
loppement, les parcours solaires 
et les parcours de vie mériteraient 
des études renouvelées.

L’étude des représentations 
sociales apporte des éléments 
pour mieux comprendre les pra-
tiques alimentaires et leurs liens 
avec l’état de santé, leurs ancrages 
sociohistoriques et leurs expres-
sions individuelles. Si certains des 
déterminants des pratiques ali-
mentaires relèvent des conduites 
et habitudes en partie liées aux 
inégalités de revenus, il convient 
d’examiner les autres variables 
pouvant entraîner des troubles 
alimentaires ou une prédispo-
sition à développer ce type de 
troubles. Les enquêtes mettent 
en évidence que l’obésité est sou-
vent évoquée comme un héritage 
(sous-entendu « génétique ») 
alors que l’on observe des cultures 
alimentaires familiales et des rap-
ports à l’alimentation particuliers. 
Des études des représentations 
et des pratiques permettraient de 
mieux comprendre les effets des 
politiques préventives de santé 
publique suivant les populations.

L’alimentation précoce du jeune 
enfant est déterminante pour sa 
santé future (surpoids, obésité, 
allergies) et influencerait aussi 
l’orientation de ses goûts et pré-
férences alimentaires ultérieurs. 
Les pratiques de diversifica-
tion alimentaire au cours de la 
première année de vie sont peu 
documentées à l’échelle de la 
population : l’étude des facteurs 

économiques, socio-culturels 
et environnementaux qui les 
influencent permettrait d’ouvrir 
des pistes nouvelles pour une 
prévention précoce. Il importe 
également de mieux caractériser 
le rôle du milieu social, du niveau 
de revenu et de l’éducation dans la 
prise en charge de l’excès de poids, 
tant le caractère précoce ou tardif 
de la prise en charge est un facteur 
de réussite.

Dans une perspective d’action 
publique en faveur d’une réduc-
tion de prévalence des troubles 
alimentaires, il serait important 
de mieux caractériser les effets 
des actions suivant les types 
d‘instruments mobilisés qu’ils 
relèvent de l’éducation nutrition-
nelle, de l’information, des prix, 
de la réglementation sur la qua-
lité des produits, de la régulation 
des formes de marketing, d’infor-
mation ou de mise à disposition 
des produits, des allégations, de 
chartes impliquant les acteurs 
de la filière, de l’amélioration des 
produits, des stratégies de préven-
tion et de prise en charge. L’ana-
lyse comparée des effets des diffé-
rentes formes d’action indirectes, 
en termes d’information et de 
recommandation, ou directes, en 
terme de modification les condi-
tions de l’offre des produits et de 
leur qualité, permettrait de mieux 
adaptées les formes d’action. Elle 
devrait s’accompagner d’éva-
luation des actions conduites. 
L’étude du rôle de la prévention 
nutritionnelle dans les inégalités 
de santé mériterait d’être renfor-
cée. Jusqu’où développer la pré-
vention sans stigmatiser certaines 
populations ? Comment respecter 

les choix individuels ? Comment 
les populations plus défavori-
sées peuvent-elles considérer 
positivement leur santé comme 
un capital à préserver ? Quel est 
l’impact de la publicité alimen-
taire télévisée et sur internet, des 
stratégies marketing sur les choix 
de consommation ? Les acteurs 
de la filière développent des réac-
tions stratégiques en fonction des 
politiques développées qui méri-
teraient d’être étudiées.

Dans un contexte d’accroissement 
de la quantité d’information dans 
le domaine de l’alimentation et de 
la nutrition et de multiplication 
des émetteurs, il serait pertinent 
d’étudier le rôle des différents 
médias et des réseaux sociaux, 
notamment en regard d’autres 
canaux d’information que ceux-
ci relèvent du milieu familial et 
amical, des services de santé, de 
l’école, du milieu professionnel. 
Ces études comparées pourraient 
appréhender la confiance accor-
dée aux différents dispositifs d’in-
formation et sur le lien entre les 
savoirs et les pratiques. 
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Un accroissement du potentiel 
d’intégration des sociétés euro-
péennes suppose un effort parti-
culier dans le domaine de l’édu-
cation auquel la recherche peut 
contribuer. Les connaissances 
produites depuis un quart de 
siècle notamment par la sociolo-
gie, les sciences de l’éducation, la 
psychologie et plus particulière-
ment la psychologie cognitive8 
sont insuffisamment mobilisées 
par les politiques publiques et 
encore faiblement intégrées dans 
la formation. 

8.  Dans une moindre mesure et en lien 
avec le développement des technologies 
éducatives, par les sciences de l’informa-
tion et de la communication,

Dans un monde en mutation, la 
question de la place des Écoles 
dans la société et de ses effets sur 
les individus ainsi que ses valeurs 
doivent être réinterrogés en per-
manence. Quels sont les effets 
des quasi marchés scolaires, des 
politiques de gouvernance sur les 
individus, sur les groupes profes-
sionnels, sur les rapports entre 
collectif et individuel et sur le 
fonctionnement et les valeurs des 
systèmes éducatifs et de forma-
tion ? Par ailleurs, si les besoins 
de qualification et de certification 
sont bien identifiés et soutenus 
par les politiques européennes, la 
question des connaissances et des 
compétences requises exige des 
réactualisations aux différents 

niveaux (primaire, secondaire, 
universitaire, formation initiale, 
continue et professionnelle) 
qui sont parfois opérées sans 
tenir compte des savoirs de la 
recherche. Sauf à être elle-même 
ouverte à la critique et à la mesure 
de ses effets, une politique d’éva-
luation de l’École ne peut garan-
tir l’adéquation des moyens de 
l’École à ses fins.
Les apprentissages sous toutes 
leurs formes s’inscrivent dans 
un contexte social, économique, 
technique et professionnel qui 
les surdétermine très largement 
et conduit à de fortes variations 
interindividuelles et entre 
les groupes sociaux. Malgré 
l’existence de nombreux travaux 

7
Éducation et 
développement humain



de recherche, la compréhension 
fine de ces variations reste 
très incomplète notamment 
parce qu’elle peut exiger des 
dispositifs empiriques complexes 
(comparaisons internationales, 
observations à grande échelle…) 
et interdisciplinaires.

Socles disciplinaires vs 
interdisciplinarité(s)

Un des défis que rencontrent 
les différentes disciplines est 
qu’elles doivent simultanément 
construire une interdisciplinarité 
dynamique et innovante en tout 
en maintenant leur cœur disci-
plinaire, leurs fondamentaux, la 
spécificité de leurs méthodes et 
subséquemment leur capacité à 
rester productives sans s’affadir 
ou se disperser. Si l’on observe 
par exemple les interfaces que la 
linguistique construit avec la psy-
chologie cognitive et la neuropsy-
chologie, on voit que les avancées 
scientifiques très spectaculaires 
qui ont nourri la compréhension 
des mécanismes cognitifs qui 
guident la mise en œuvre de la 
faculté de langage, l’acquisition 
et l’attrition d’une ou plusieurs 
langues (identité des fenêtres 
d’apprentissage, modes d’acquisi-
tion, de rétention et d’activation 
de l’information, imitation et rôle 
de l’empathie dans les appren-
tissages etc.) impliquent d’abord 
l’apport fondamental de chaque 
socle disciplinaire et en l’occur-
rence pour la linguistique la des-
cription et l’analyse formalisée de 
la diversité des langues et des pra-
tiques linguistiques. 

Des individus 
multilingues

Les flux migratoires entraînent 
des brassages diversifiés entre 
langues et cultures et les sociétés 
contemporaines exigent que les 
individus développent des capaci-
tés et des pratiques multilingues. 
Les programmes de recherche à 
mettre en œuvre devront néces-
sairement reposer sur une arti-
culation entre recherche fon-
damentale (en linguistique, 
psycholinguistique, sociolinguis-
tique) et applications (didactique 
des langues). 

Éducation et formation 
tout au long de la vie

La promotion d’une politique 
d’éducation de qualité requiert le 
développement de programmes 
en sciences de l’éducation et en 
didactique, intégrant de manière 
centrale un questionnement sur 
les différents types de formation 
(formation initiale, formation 
continue, formation par alter-
nance, formation à distance, for-
mation tout au long de la vie). De 
tels programmes concernent tous 
les champs du savoir, y compris 
les domaines technologiques et 
directement professionnalisant. 
Les dispositifs de prise en charge 
des enfants et des adultes présen-
tant des troubles sévères de l’ap-
prentissage devraient faire l’objet 
d’études plus globales avec pour 
objectif la volonté d’inverser la 
tendance actuelle où l’écart entre 
les meilleurs élèves et ceux en dif-
ficulté est de plus en plus grand 

(cf. PISA). Ces questions néces-
sitent une collaboration active 
de divers paradigmes et cadres 
théoriques incluant les sciences 
cognitives (linguistique et psy-
chologie cognitive en particulier) 
mais également les approches 
sociopolitiques, psychosociolo-
giques, ergonomiques, didactique 
et recherches dans le domaine des 
TICs.

Les outils pour 
apprendre

La maîtrise d’un certain nombre 
d’outils d’apprentissage notam-
ment numériques constitue une 
compétence requise pour un très 
grand nombre d’activités bien 
au-delà du secteur tertiaire. Trop 
souvent convoquée pour faire la 
preuve que la nouvelle ère tech-
nologique s’accompagne d’un 
changement de paradigme dans 
les façons d’enseigner et d’ap-
prendre, la recherche doit avec ses 
méthodes et concepts interroger 
la nature de ces nouvelles compé-
tences, pratiques et modifications 
(institutionnelles, économiques, 
cognitives…) que l’introduction 
de ces techniques entraîne. La 
question de la généralisation des 
résultats à d’autres contextes 
d’enseignement ou de formation 
doit aussi être envisagée.
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Préparer la transition écolo-
gique implique d’adapter les 
modèles aux contraintes en 
matière d’environnement, de 
ressources naturelles, de dis-
ponibilité en énergie. Il s’agit 
de concilier développement, 
production de richesse et 
trajectoire énergétiquement 
compatible avec le risque 
climatique et la raréfaction de 
certaines ressources naturelles et 
matières premières. Les questions 
pertinentes pour les recherches en 
SHS se posent dans un contexte 
caractérisé par la raréfaction 
des ressources épuisables à 
l’échelle du siècle pour faire face 
aux besoins croissants d’une 
économie mondiale en plein 

développement ; l’accumulation 
croissante de gaz à effet de 
serre dans l’atmosphère dont 
le secteur énergétique mondial 
est le principal responsable ; la 
nécessité de contrôler de la façon 
la plus rigoureuse les risques 
technologiques majeurs dans les 
diverses sociétés développant 
des grands outils énergétiques 
; les inégalités croissantes dans 
les économies développées et 
émergentes, etc. Le tout se pose 
dans un monde dont l’économie 
globale est dominée par la sphère 
financière et où la spéculation 
sur les énergies et les matières 
premières empêchent les prix 
de jouer leur rôle de signaux de 
long terme et dont les secteurs 

de l’énergie ont été en général 
privatisés et libéralisés, laissant 
les décisions structurelles entre 
les mains de firmes soumises 
au critère de la valeur pour 
l’actionnaire (la fameuse « sha-
reholder value »). L’énergie 
concerne à la fois les divers modes 
de production, de stockage et de 
recyclage, les formes d’approvi-
sionnement et de distribution, les 
réseaux, les risques et la sécurité 
des infrastructures et des réseaux, 
la consommation et la réglemen-
tation. L’enjeu est : 
•	 d’analyser les verrous actuels 

du développement des 
énergies renouvelables en 
France : centralisation, dif-
ficulté à reconcevoir le mix 

8
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énergétique et les priorités de 
la recherche en fonction des 
objectifs nationaux et notam-
ment du passage de 75% à 
50% de production d’électri-
cité issue du nucléaire, etc.

•	 de prendre en compte les 
transformations sociales 
liées aux évolutions des res-
sources et besoins : techno-
logies solaires, éoliennes, qui 
marquent l’espace local plus 
que les systèmes énergétiques 
classiques.

Parmi les grands thèmes pos-
sibles pour le renforcement 
des recherches en SHS on peut 
évoquer :

•	 l’offre des différentes formes 
d’énergie (anciennes et nou-
velles), fonctionnement des 
marchés et facteurs d’évolu-
tion : analyse comparée des 
différentes sources et des dif-
férents modes de production 
et de distribution en termes 
d’accessibilité, de rapport 
coût-efficacité économique, 
de stratégies industrielles, de 
risques associés et de prise 
en compte des contraintes 
environnementales (à court, 
moyen et long terme), de vul-
nérabilité (technique, éco-
nomique, géopolitique), de 
sécurité d’approvisionnement, 
d’équité pour les populations, 
d’indépendance énergétique 
de relations géopolitiques…

•	 l’étude des déterminants des 
consommations, des styles de 
vie et les facteurs d’évolution ; 

•	 les territoires dans la tran-
sition énergétique (ville et 

transition énergétique mobi-
lité, circuits commerciaux, 
urbanisme…) ; 

•	 la transition des systèmes 
électriques vers la durabi-
lité : réseaux électriques et 
production intermittentes ; 
adaptation des règles de mar-
chés et d’accès au réseau ; 
transformation règlemen-
taires ; incitations aux investis-
sements en technologies non 
carbonées ; cohérence écono-
mique et institutionnelle des 
politiques Carbonne et des 
politiques technologiques) ;

•	 la fiabilité des réseaux et leurs 
capacités d’adaptation aux 
aléas (analysées à travers le 
rôle des différents acteurs et 
leur mode de coordination, 
les normes, les savoirs, les 
facteurs organisation et tech-
nique et les conditions réelles 
de fonctionnement) ;

•	 les contextes de développe-
ment des nouvelles filières 
énergétiques analysés du 
point de vue social et cultu-
rel, économique et des straté-
gies industrielles : économie, 
financement et organisation 
des filières de production et 
de distribution pour les éner-
gies classiques et nouvelles ; 
rôle des acteurs publics et 
privés, au niveau national et 
international ; 

•	 les modalités de mise en 
œuvre des exigences envi-
ronnementales et de sécurité 
des approvisionnements et 
des infrastructures en termes 
de mobilisation des acteurs 
publics, privés et des consom-
mateurs, de partenariats 
publics/privés, des formes 

de coordination et de gou-
vernance, d’adaptation des 
formes d’incitation, de régula-
tion et de réglementation, sui-
vant les secteurs ;

•	 D’un point de vue transver-
sal, il est aussi nécessaire de 
renouveler les scénarios et la 
modélisation « Économie-
Énergie-Environnement » 
afin de mieux anticiper les 
effets des chocs énergétiques 
et des crises économiques 
régionale et mondiale et de 
leurs interaction avec les 
marches énergétique et la 
prise en compte du coût-effi-
cacité des politiques énergé-
tiques et environnementales. 
Deux orientations majeures 
devraient être prises en 
compte :

•	 la poursuite de l’améliora-
tion des modèles « énergie 
et économie » par la prise en 
compte des inerties et des 
comportements dans les dif-
férents secteurs, ainsi que des 
effets des politiques sur les 
emplois et sur la croissance ;

•	 le réexamen des modèles de 
croissance dans leur relation 
avec les ressources naturelles 
et évaluer les chances de 
relance de la croissance sur 
des sentiers de croissance dite 
verte. Il y a un besoin de com-
préhension du rôle des prix de 
l’énergie dans la croissance 
économique et les possibili-
tés de mise en crise du régime 
actuel de croissance.

Il est également nécessaire d’ap-
profondir la modélisation des 
secteurs intensifs en énergie-
carbone : les transports et la 



mobilité, l’agriculture, les modes 
d’alimentation et l’usage des sols, 
la production d’électricité, les 
bâtiments et les logements. Cet 
approfondissement nécessite à la 
fois de renforcer les bases de don-
nées et le réalisme des modèles et 
de prendre en compte les taux de 
renouvellement du capital tech-
nique, les délais d’adaptation des 
processus à fortes inerties, mais 
aussi les surprises technologiques 
ou dans les usages et les compor-
tements. Les modèles d’optimi-
sation dynamique en environne-
ment stochastique qui intègrent 
des variables d’incertitude notam-
ment sur les paramètres de déci-
sion mériteraient d’être approfon-
dis. Il serait également opportun 
d’améliorer la représentation des 
marchés énergétiques et d’intro-
duire les informations concernant 
la dimension financière et d’éla-
borer de nouvelles modélisations 
« énergie-ressources-croissance 
économique » et des scénarios 
qualitatifs.
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Les questions qui ont trait à la ges-
tion des ressources dans une pers-
pective de développement durable 
ne peuvent être abordées et trai-
tées qu’en prenant en compte les 
interactions et les « boucles 
de rétroaction » qui se nouent 
au sein de systèmes complexes 
comprenant les écosystèmes et 
les systèmes socio-économiques, 
et entre ces systèmes. Les pro-
blèmes environnementaux ne 
sont plus seulement appréhendés 
comme une addition de phéno-
mènes indépendants (change-
ment climatique, érosion de la 
biodiversité, dégradation des sols, 
usage intensif de l’eau et des res-
sources, pollution chimique, etc.). 
La notion de changement global 

met en évidence les interactions 
entre ces différents problèmes et 
l’évolution des activités humaines 
(mode de développement et de 
consommation, progression 
démographique, évolutions tech-
nologiques, pratiques et com-
portements sociaux). La mise en 
évidence du rôle central de l’acti-
vité humaine dans les problèmes 
d’environnement ouvre des pers-
pectives renouvelées pour la 
recherche en SHS et pour les coo-
pérations entre SHS et sciences 
de la nature, de l’environnement. 

Les SHS ont un rôle déterminant 
à jouer, en particulier pour l’étude 
des processus sociaux, écono-
miques, culturels, des dimensions 

spatiales et des transformations 
historiques qui ont modifié les 
modes d’utilisation des ressources 
mais également pour l’analyse des 
rétroactions des conditions envi-
ronnementales sur l’organisation 
des sociétés humaines. Les études 
historiques sur les crises majeures 
du passé contribuent à fournir des 
éléments de compréhension des 
évolutions de l’environnement.

L’analyse des usages et de l’ap-
propriation des ressources est 
nécessaire pour comprendre 
les mécanismes de la contribu-
tion des différents secteurs de la 
société au changement clima-
tique et environnementaux. Elle 
est nécessaire également pour 

9
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envisager la manière dont ils 
affecteront l’espace socio-écono-
mique, les territoires, les services 
écosystémiques qu’ils fournissent 
et les conditions de vie des popu-
lations. Les notions d’irréversi-
bilité/résilience, vulnérabilité/
justice environnementale, de soli-
darité (inter, intra et trans-géné-
rationnelle) ouvrent de nouvelles 
perspectives. 

Les modes de gouvernance consti-
tuent également des perspectives 
de recherche en termes de coo-
pération des différents acteurs, 
de mécanismes d’incitations et 
de règlementation, de régulation 
des marchés et de prise en compte 
des couts des atteintes environ-
nementale. Il s’agira, notamment, 
d’élaborer des incitations adap-
tées pour favoriser la création de 
nouvelles filières et l’adaptation 
des modes de production et de 
consommation aux nouvelles 
contraintes9, tout en analysant 
l’impact économique sur les per-
sonnes (notamment à faibles 
revenus) de la diminution de la 
consommation d’énergie de l’ha-
bitat et des transports, afin d’en-
visager les mesures susceptibles 
d’en rendre le coût supportable. 

Les effets du changement cli-
matique sur les populations 
peuvent se décliner en termes : 
d’intensification des catastrophes 
naturelles, de dégradation des 

9.  S’agissant de la consommation respon-
sable, il s’agira, d’une part, de chercher des 
incitations intelligentes () qui la favorisent 
et, d’autre part, d’analyser l’impact éco-
nomique sur les personnes (notamment 
celles à faibles revenus) de la diminution 
de la consommation d’énergie de l’habi-
tat et des transports, afin d’envisager les 
mesures susceptibles d’en rendre le coût 
supportable.

conditions d’existence (déve-
loppement de maladies liées à la 
transformation des écosystèmes, 
aléas climatiques menaçant la 
sécurité alimentaire, diminution 
des ressources en eau), élévation 
du niveau des mers, accroisse-
ment de la compétition pour des 
ressources (facteur possible de 
tensions et de conflits). Si l’en-
semble de la planète est concerné, 
certaines régions ou zones ou 
populations sont plus exposées 
aux situations de crise (tsunami, 
submersion marine, inonda-
tion, incendies, séismes, etc.). La 
notion de vulnérabilité permet 
de prendre en compte l’interdé-
pendance des risques (environne-
mental, sanitaire, social) et offre 
un cadre pour le développement 
de nouvelles approches. 
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La population urbaine a connu 
une croissance spectaculaire au 
xxe siècle passant de 220 mil-
lions à 2,8 milliards d’habitant. 
Les espaces urbanisés deviennent 
tout à la fois l’habitat du plus 
grand nombre d’êtres humains 
et la sphère sociale et politique 
de référence. Afin d’inventer de 
nouveau scénarii d’évolution des 
systèmes sociaux et territoriaux, 
il importe d’élaborer de nouvelles 
grilles d’intelligibilité des pro-
cessus urbains qui prennent en 
compte à la fois les dimensions 
physiques (flux de matière, de 
personnes, réseaux, organisations 
urbaines…), environnementales, 
politiques, culturelles, sociales et 

qui s’attachent également à mettre 
en évidence les vulnérabilités. 

L’urbain est à considérer comme 
une fabrique d’environnements : 
c’est-à-dire un système organi-
sateur d’un état de nature spéci-
fique, par insertion permanente 
des éléments biologiques et phy-
siques dans l’arrangement spatial 
des réalités sociales. La chose 
n’est donc pas nouvelle, mais ce 
qui l’est c’est la manière dont les 
acteurs sociaux se saisissent de 
l’objet environnemental pour 
construire leurs actions urbaines. 
À n’en pas douter, cette « environ-
nementalisation » (que l’on peut 
considérer donc comme l’appa-
rition d’une nouvelle prégnance 

sociétale) va peser lourdement 
sur les évolutions des systèmes 
territoriaux. 

À mesure que l’urbanisation pro-
gresse, la vulnérabilité des orga-
nisations urbaines croît. Cette 
vulnérabilité est protéiforme : 
mobilitaire, technologique, éco-
nomique, sociale, environne-
mentale et, en tout état de cause, 
aucune réflexion prospective ne 
pourra en faire fi, pas plus que l’ac-
tion politique ne pourra l’oublier. 
Cette thématique de la vulnérabi-
lité devrait apparaître nettement 
dans les priorités de recherche et 
de la politique publique.

Mobilités et systèmes 
urbains durables

10



La mobilité des populations 
humaines ne peut être dissociée 
des modes d’habitation et d’amé-
nagement de l’espace qui relèvent 
d’échelles spatiales et temporelles 
très différentes. Les questions de 
mobilité peuvent être éclairées 
par les sciences de l’ingénieur, 
par exemple, dans le domaine du 
génie civil, mais elles sont aussi 
pertinentes pour les SHS, notam-
ment pour les disciplines fondées 
sur l’étude des dynamiques spa-
tiales et de l’aménagement des 
territoires. 

Il s’agit de comprendre com-
ment intégrer des innovations 
à l’échelle du bâtiment ou d’une 
ligne de transport en tenant 
compte des pratiques des usa-
gers et des habitants ou encore 
de construire les outils pour une 
compréhension des mécanismes 
de décision publique et pour une 
lecture des conflits face aux déci-
sions adoptées. 

 

Les récentes catastrophes10 ont 
ravivé les interrogations sur la 
prise en compte des vulnérabili-
tés des sociétés et des milieux face 
aux risques dans leurs différentes 
dimensions (socio-économiques, 
technologiques, environnemen-
tales…) et sur l’adaptation des 
modes d’intervention publics et 
privés (cf. l’émergence des tra-
vaux articulant les notions de rési-
lience et de durabilité en contexte 
urbain).

10.  cf. Nouvelle-Orléans, Haïti, 
Fukushima

Selon l’amplitude de la mobilité, 
déplacements liés aux activi-
tés du quotidien ou aux migra-
tions de longue durée, le champ 
d’investigation peut faire porter 
l’analyse sur les représenta-
tions sociales et cognitives de 
l’espace, la diversification des 
modes d’habiter, les contraintes 
liées aux héritages. L’analyse des 
mobilités appelle aussi au déve-
loppement d’une recherche en 
termes d’expériences et de pro-
jets, d’analyse des sociétés mises 
en relations dans ces mobilités. 
La question émergente du statut 
des réfugiés écologiques ou envi-
ronnementaux appelle à une plus 
forte intégration des approches 
géographiques, sociologiques et 
juridiques. 

La vulnérabilité des systèmes 
socio-écologiques urbains vis-
à-vis des différents risques rend 
nécessaire l’analyse conjointe 
des facteurs liés à l’urbanisation, 
aux modes de gestion., ainsi que 
les effets des différents modèles 
urbains (Zoning, business centers, 
gated communities…) en termes 
de durabilité. Faisant écho aux 
recherches sur le bien-être et la 
qualité de vie, la recherche sur la 
durabilité urbaine appelle à une 
convergence des problématiques 
sur les transformations des modes 
de vie urbains et des rapports 
qu’entretiennent les sociétés à 
leur environnement. 

Le système automobile, ancien 
paradigme de mobilité, est 
condamné à évoluer fortement, 
en passant d’une mobilité souvent 
automobile, avec une propriété 
de leur véhicule, à des usages des 
offres de transport multimodales, 
voire à la demande.

Un format d’analyse efficace, à 
la jonction de l’informatique et 
de la géographie, est celui des 
simulations géo-référencées. 
Ce domaine de recherche, dans 
lequel la France jouit d’une excel-
lence internationalement recon-
nue, demandera à être développé, 
ainsi que plus généralement, 
l’interface entre les sciences 
sociales et la théorie des systèmes 
complexes.
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L’informatisation généralisée 
s’est accompagnée de bon nombre 
de discours célébrant la toute-
puissance de la technique. Si le 
diagnostic d’une nouvelle révo-
lution technologique est indis-
cutable, les recherches menées, 
notamment par les sciences de 
l’information et de la communi-
cation, ont montré que ces tech-
nologies n’induisaient pas d’elles-
mêmes de nouveaux modèles : par 
exemple dans le domaine de l’édu-
cation, il ne suffit pas d’introduire 
des TIC à l’École ou à l’Université 
pour que ces dernières se trans-
forment ; sans stratégies de réor-
ganisation, aucune réelle trans-
formation n’est observable dans 
les entreprises avec l’introduction 

de l’informatique et la généralisa-
tion du numérique.

Pour les SHS, la question est bien 
de s’interroger sur les processus 
d’innovation auxquelles les TIC 
(le numérique) sont associées. 
Comment évoluent les modèles 
d’organisation des activités en 
lien avec la dynamique des ter-
ritoires ? Comment permettent-
elles de gérer l’intégration de 
connaissances de plus en plus 
distribuées entre les individus, 
les équipes, les centres de R&D, 
les laboratoires scientifiques ? 
Quelles transformations de la 
production des biens culturels ? 
Quelles évolutions des métiers, de 
l’espace public ? 

Comment habitons-nous des 
environnements quotidiens satu-
rés de terminaux d’information et 
de communication, qu’il s’agisse 
de lieux publics (gares, cafés, 
transports en commun…) ou de 
l’espace privé ? Comment faisons-
nous société dans des environne-
ments dits intelligents et suscep-
tibles de déployer, développer et 
d’étendre les capacités des sujets ? 
En quoi le fait d’habiter ou de se 
déplacer dans ces espaces «aug-
mentés » détermine-t-il une expé-
rience particulière ?

La possibilité d’accéder à des 
personnes et des ressources dis-
tantes en situation de mobilité 
transforme l’expérience même de 
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l’espace, et reconfigure la notion 
de territoire. Les frontières entre 
les lieux et les activités, et le sens 
même des déplacements, en sont 
modifiés. Comment sont entrete-
nues et régulées ces démarcations 
entre activités professionnelles et 
privées, sur les lieux de travail et 
de résidence ? Par ailleurs, l’équi-
pement du corps et des espaces 
habités (domicile, lieux de tra-
vail, espaces urbains) avec des 
technologies d’information et de 
communication modifie l’expé-
rience de la mobilité et celle de « 
l’habiter ». On peut admettre que 
le recours aux TIC constitue une 
modalité qui permet aux indivi-
dus d’accroître leurs mobilités et 
leurs capacités à combiner dif-
férentes échelles. Dans l’espace 
tramé par les réseaux de commu-
nication électronique, quels types 
de négociation opèrent les indi-
vidus dans les différents groupes 
(d’amis, foyer, collectifs de tra-
vail, communautés diverses…) ? 
Comment les individus articulent 
leurs stratégies de connexion et 
de déconnexion ? Quelles territo-
rialités contemporaines émergent 
de ces pratiques ?

Les scientifiques eux-mêmes sont 
au premier rang pour faire évoluer 
leurs méthodes et outils. La modé-
lisation a pris une place considé-
rable dans les dispositifs expéri-
mentaux. Une quantité énorme 
de données numériques sont ainsi 
produites dans tous les domaines 
(en SHS, avec les « Digital huma-
nities » notamment). En réponse 
à ce phénomène, le MIT a lancé, 
en 2012, un défi sur la gestion, 
l’analyse et l’exploitation des 

très grandes masses de données 
scientifiques (MASTODONS). 
Une pression se fait jour pour que 
l’ensemble de ces données soient «  
ouvertes ». Quels sont les enjeux 
réels de cet appel à l’ouverture ? 
Que nous apprend ce mouvement 
sur le caractère performatif des 
sociétés contemporaines ? Peut-
on identifier des invariants dans 
la manière dont ces processus se 
mettent en place ? Quelles formes 
de médiations (ou remédiation) 
émergent dans l’espace public 
sous la pression de cet « impératif 
d’ouverture » ? En quoi la mani-
pulation des données libérées 
travaille-elle les relations de pou-
voirs entre différentes catégories 
d’acteurs ? 

Au-delà des questions techniques 
de stockage, se posent avec acuité 
les questions  du « droit à l’infor-
mation » et de l’organisation de la 
libre circulation des savoirs par 
ce passage dans un monde com-
plexe, c’est à dire structuré par un 
nombre infini de relations, où les 
connaissances, produites, par une 
diversité d’acteurs, sont stockées 
en réseau et peuvent être mobi-
lisées à tout moment. Dans cette 
organisation sociale, c’est bien la 
multitude qui est productive, por-
teuse d’innovations et de dyna-
miques collectives. 
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La sécurité recouvre un 
ensemble de phénomènes allant 
de la criminalité et du terrorisme 
aux situations d’urgence col-
lectives dues à des catastrophes 
naturelles. La notion même de 
catastrophe naturelle voit son 
sens s’éroder: d’une part, les 
changements climatiques dont 
l’incidence est évoquée dans cer-
taines pénuries alimentaires sont 
d’origine partiellement humaine, 
d’autre part l’impact d’un cata-
clysme comme un ouragan, un 
tsunami ou un séisme est très lar-
gement dépendant de la manière 
dont les populations affectées 
sont réparties ou organisées dans 
les régions concernées. S’agissant 
des menaces ayant leur source 
dans l’intention humaine de 
nuire,  elles  peuvent traverser les 

frontières et visent tant des cibles 
matérielles que les réseaux de 
communication.

Les réponses à ces problèmes ne 
peuvent donc être uniquement 
techniques. S’il est nécessaire 
d’avancer sur certains fronts tech-
nologiques, les avancées dans ce 
domaine, par essence, ne seront 
jamais suffisantes.

La recherche relative à la sécurité 
doit refléter l’aspect hautement 
interdisciplinaire de cette problé-
matique. La sécurité des individus 
en société englobe la sécurité de 
l’emploi, celle des transactions 
financières, la sécurité sociale, qui 
intéresse l’économie, la finance 
et les sciences politiques. La 
sécurité alimentaire, la sécurité 

du travail et la sécurité routière 
touchent des domaines communs 
aux sciences sociales et à la méde-
cine. La sécurité des contrats, 
des garanties et des assurances 
Il convient ainsi de tenir compte 
du caractère largement inobjec-
tif de la notion de sécurité, qui 
d’une part relève du domaine de 
l’éthique et des valeurs (il s’agira 
d’investiguer les mécanismes par 
lesquels des objets ou des sys-
tèmes en viennent à être consi-
dérés comme dignes d’être défen-
dus dans des contextes sociaux 
déterminés) et qui, d’autre part 
fait l’objet d’appréciations sus-
ceptibles d’être biaisées (les juge-
ments subjectifs de sécurité sont 
notoirement sujets à des biais 
cognitifs, et les risques réellement 
encourus sont fréquemment 
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surestimés ou sous-estimés par 
les agents concernés). En particu-
lier, la psychologie cognitive et la 
théorie de la décision devront être 
mobilisées pour étudier les effets 
du biais d’aversion au risque, tel 
qu’il est par exemple attesté par 
la prévalence, dans la formation 
de l’opinion, d’événements rares 
mais spectaculaires, comme les 
attentats ou les accidents d’avion, 
au détriment d’événements fré-
quents mais anodins comme les 
accidents de la route. Dans la 
même perspective, les recherches 
financées devront être à même 
d’éclairer les décisions de la puis-
sance publique en évaluant la 
rationalité des réactions possibles 
face aux menaces systémiques du 
type pandémie. Les recherches 
devront également évaluer l’im-
pact du rôle conféré aux « prin-
cipes de précaution », et la quan-
tité des ressources allouées aux 
politiques de prévention, rappor-
tée à la réalité des risques évités. 
Enfin, la recherche devra prendre 
en compte les mécanismes de la 
confiance (dans la loi, les contrats, 
les institutions financières et 
les pouvoirs publics).  cet égard, 
l’ingénierie institutionnelle et les 
sciences juridiques devront être 
considérées comme une contri-
bution importante à la recherche 
sur la sécurité.

Dès lors, la coordination et 
l’amélioration de la recherche en 
matière de sécurité représentera 
un élément essentiel qui sera utile 
pour cartographier les efforts de 
recherche actuels11, y compris 

11.  Il n’a pas été possible, dans les limites 
de ce travail, de dresser un état de l’art sur 
l’ensemble des travaux réalisés dans ces 

en prospective, et améliorer les 
conditions juridiques et les pro-
cédures applicables à la coordi-
nation, y compris par des activités 
prénormatives.

domaines. Il est prévu de le mener dans le 
cadre de l’Alliance Athéna.
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